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PREAMBULE 

Dans le cadre des études préalables à la construction du barrage de Lom Pangar et de ses 
investissements associ®s, le Gouvernement camerounais sôest engag® ¨ ex®cuter une 
évaluation sur le patrimoine culturel de la zone dôinfluence du projet. Lôobjectif est de 
finaliser lôensemble des ®tudes ant®rieures (r®alis®es par le consortium ISL/Or®ade-
Brèche/SOGREAH en 2005) en menant une évaluation environnementale et sociale (EES) 
cohérente et conforme aux exigences nationales ainsi quôaux politiques de sauvegarde de 
la Banque mondiale en mati¯re de gestion de lôenvironnement. LôEES comprendra 
également un plan de gestion environnementale et sociale (PGES) définissant les mesures 
dôatt®nuation qui seront incorporées dans le projet pour la gestion des risques associés. 

Un travail de terrain a été effectué au cours duquel un total de 72 sites archéologiques, 15 
sites sacrés et 115 sépultures ont ®t® recens® sur une distance dôenviron 190 kilomètres, 
soit une densité de 1 site tous le 900 mètres.  

Vu le nombre de sites archéologiques identifiés lors des prospections, il est évident que la 
zone a ®t® assez dens®ment peupl®e depuis des mill®naires. Il faut sôattendre ¨ ce que 
lôennoiement de la zone et les travaux à entreprendre provoquent la perte de sites datés, 
pour la plupart, dôune p®riode comprise entre 1 000 (voire 2 000) ans et 200 ans avant 
lô®poque actuelle. Il sôagira principalement de villages de lôAge du Fer et des sites de 
réduction du fer ; la pr®sence de sites remontant ¨ lôAge de Pierre (plus de 3 000 ans) nôest 
toutefois pas exclue.  
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1 RESUME DE LôETUDE 

1.1 Le projet et son impact sur le patrimoine culturel 

Dans les prochaines ann®es, le projet de barrage de Lom Pangar constituera lôun des plus 
grands chantiers dôAfrique centrale avec la cr®ation dôune retenue dôeau dôenviron 540 km2 
sur les cours dôeau inf®rieurs des rivi¯res Lom et Pangar localis®es dans la R®gion de lôEst, 
au centre-est du Cameroun. Sa construction sera assortie de la réalisation dôune usine 
hydro®lectrique de pied dôune puissance de 30 à 50 m®gawatts, dôune ligne HT de transport 
de lô®lectricit® reliant le site du barrage à la ville de Bertoua et dôune route dôacc¯s entre le 
village de Deng Deng et le site du barrage ainsi que dôautres infrastructures associ®es.  

Si la vocation des promoteurs de grands travaux dôam®nagement nôest pas de faire de la 
recherche scientifique, ils ont, au cours des dernières décennies, pris conscience des 
impacts négatifs potentiels de ces chantiers sur lôenvironnement et donc de la n®cessit® de 
les atténuer au maximum. 

Parmi les différents aspects environnementaux, le patrimoine culturel retient de plus en plus 
lôattention. Cette prise de conscience r®sulte, entre autres, des recommandations de 
lôUNESCO ainsi que des politiques de sauvegarde de la Banque mondiale qui concernent 
les projets que lôinstitution finance. Ces recommandations sôappliquent entre autres à tous 
les types de chantiers impliquant des terrassements à grande échelle et lôennoiement de 
larges superficies.  

Dans le cadre de la préparation du projet de Lom Pangar, le Gouvernement camerounais 
sôest engag® ¨ suivre les politiques de sauvegarde de la Banque mondiale. Lôobjectif est de 
finaliser lôensemble des ®tudes ant®rieures (r®alis®es par le consortium ISL/Oréade-
Brèche/SOGREAH depuis 2005) aux fins de formuler une évaluation environnementale et 
sociale (EES) coh®rente qui r®ponde aux exigences nationales ainsi quôaux politiques de la 
Banque mondiale en matière environnementale et sociale. LôEES comprend un processus 
dôidentification et dôanalyse des impacts associ®s au projet de barrage de Lom Pangar et un 
Plan de gestion environnementale et sociale (PGES) définit des mesures opérationnelles 
de mitigation qui seront incorporées dans le projet pour la gestion préventive de ces 
impacts.  

Le barrage de Lom Pangar va donc submerger définitivement ou temporairement (mais de 
façon récurrente) des sites culturels dot®s dôune valeur historique et spirituelle, ce qui 
conduira à terme à leur disparition. Dôautres vestiges culturels peuvent être également 
détruits ou endommagés par les chantiers de construction du barrage comme de ses 
infrastructures associées. 

1.2 Objectifs de lô®tude dôimpact du patrimoine culturel  

Deux prospections préliminaires ont été effectuées en 2005 lors de lô£tude dôImpact 
Environnementale (EIE), une sur lôh®ritage arch®ologique et lôautre sur le patrimoine culturel 
(sites sacrés) Lô®tude arch®ologique a porté essentiellement sur la prospection du cours du 
Lom et de sa vallée entre les villages de Ouami et de Doué (environ 52 kilomètres). Vingt 
trois sites arch®ologiques ont ainsi ®t® d®couverts. La prospection de 2005 sôest, en partie, 
fond®e sur les d®couvertes r®alis®es lors de lô®tude dôimpact de lôol®oduc Tchad-Cameroun 
dont le trac® recoupe le cours sup®rieur du Pangar puis le suit jusquô¨ proximit® du futur 
barrage. 

Lô®tude sur le patrimoine culturel a inventori® les sites sacr®s (s®pultures, 
arbres/rochers/lacs sacrés) dans les zones de Goyom ï Deng Deng ï Lom Pangar et Doyo 



Projet hydroélectrique de Lom Pangar. Evaluation environnementale et sociale. Volume 1 : Evaluation des impacts 
environnementaux et sociaux. Etude de faisabilité du plan de gestion des ressources archéologiques. Février 2011. 

  OREADE-BRECHE   14/126 

ï Tourake ï Bangbel, sur la route de Betaré Oya à Petit Bello, sur le « chemin de fer » 
Mbitom et t°te dô®l®phant, et sur les hameaux et campements hors route. Les sites sacrés 
recensés se composent de sépultures (y compris ceux de personnes noyées, de lacs et 
cours dôeau sacr®s et de plantes sacr®es (y compris les arbres).  

Dans le cadre de la pr®sente finalisation de lôEES, la strat®gie a ®t® dô®chantillonner 
différents types de contextes susceptibles de contraster avec ce qui a été révélé par les 
travaux de prospection de 2005 et ceux de lôol®oduc, notamment la route dôacc¯s entre 
Deng Deng et Lom Pangar, le cours du Lom entre Ouami et Lom Pangar, la zone autour de 
Bétaré Oya et la route Belabo ï Deng Deng.  

Ces prospections complémentaires furent ®galement lôoccasion de mieux ®valuer la 
strat®gie ¨ ®laborer pour la mise en îuvre dôun plan de gestion des ressources culturelles 
physiques dans la zone dôinfluence du barrage de Lom Pangar. Cet exercice a ®t® conduit 
en collaboration avec la direction du Patrimoine du ministère de la Culture, et les résultats 
obtenus seront ins®r®s dans le PGES dôensemble.  

1.3 Résultats 

Selon les donn®es fournies par la prospection pr®liminaire de 2005 (lôEIE) et la présente 
mission, un total de 72 sites archéologiques, 90 sépultures et 11 sites sacrés a été recensé 
sur une distance dôenviron 190 kilomètres, soit une densité de 1 site par kilomètre.  

Parmi les sites archéologiques, 64 dôentre eux sont probablement dat®s dôune p®riode 
comprise entre lôAge du Fer et la p®riode historique et 8 sont des sites récents (villages 
abandonnés récemment). 22 de ces sites ont livré de la poterie, parfois associée aux 
meules. 7 dôentre eux consistaient en des restes dôhabitation et autres vestiges r®cents, et 
13 sites ont apporté des indices sur le travail du fer.  

64% seront impactés (lôimpact a en fait d®j¨ commenc® avec lô®largissement de la route 
dôacc¯s entre Deng Deng et Lom Pangar), soit par les chantiers du barrage, soit par la 
montée des eaux. Toutefois, ce chiffre comprend outre les sites sacrés, uniquement les 
sites archéologiques qui ont pu être répertoriés aux endroits présentant une couverture de 
végétation suffisamment faible pour permettre les investigations. Il est donc fort probable 
quôun grand nombre de sites arch®ologiques soit découverts lors du commencement des 
travaux de terrassement.  

1.4 Analyse dôimpact 

Dans la zone ennoyée :  

Á lôimpact est in®vitable, 

Á lôimpact est irr®versible, puisque chaque site arch®ologique est par essence unique et 
irremplaçable, 

Á lôimpact peut toutefois être atténué. 

Dans la zone de construction : 

Á lôimpact est th®oriquement ®vitable, 

Á comme pour la zone inond®e, sôil y a un impact, il est irr®versible, 

Á lôimpact peut °tre att®nu®. 
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1.5 Mesures dôatt®nuation de lôimpact  

Dans la zone ennoyée : 

Á Fouille des sites importants 

Dans la zone de terrassement : 

Á Contournement (le chantier prévu est déplacé définitivement), 

Á Enterrement volontaire (une couche de terre est déposée sur le site si les 
infrastructures prévues sont temporaires), 

Á Fouille des sites importants qui ne peuvent être évités. 

Les sites fouillés seront étudiés selon les modalités suivantes : 

Á Inventaire des sites, objets et données collectées, 

Á Description des sites et des artéfacts, 

Á Datation radiocarbone, 

Á Analyse des données, 

Á Publication des données (rapports, articles scientifiques). 

1.6 Recommandations pour le PGES 

Á Exhumation des s®pultures se situant dans lôemprise, et transfère vers dôautres sites 
dôinhumation, 

Á Réalisation de cérémonies traditionnelles en vue de déplacer ou de détruire les lieux 
sacrés (arbres, plantes et marécages), 

Á Prospections des zones non couvertes dans le cadre de lôEIE et lôEES, 

Á Fouilles des sites archéologiques importants, 

Á Surveillance des travaux, 

Á Consignes aux entreprises pour la protection des sites, 

Á Renforcement des capacit®s aupr¯s du minist¯re de la Culture et de lôUniversit®, 

Á Réouverture du laboratoire archéologique à Yaoundé, 

Á Publications scientifiques, 

Á Vitrine dôexposition au Mus®e national. 
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2 CADRE ET CONTEXTE DE LôETUDE 

2.1 Le projet et son impact sur le patrimoine culturel 

Le projet de barrage Lom Pangar (nommé ci-apr¯s, le Projet) doit cr®er une retenue dôeau 
dôenviron 540 km2 sur les cours dôeau inf®rieurs des rivi¯res Lom et Pangar, localis®e dans 
la Région de lôEst du Cameroun. Il comprend : i) le d®veloppement, la construction et le 
fonctionnement dôun r®servoir de 6 milliards de m3, ii) une usine hydroélectrique de pied 
dôune puissance de 30 mégawatts, principalement pour alimenter la Région de lôEst, iii) une 
ligne de transmission du site du barrage à Bertoua1, iv) une route dôacc¯s entre Bertoua, le 
site du barrage, Goyoum et Belabo2, v) une zone de réinstallation du village de Lom Pangar 
entre Ouami et Haman, vi) deux carrières (Ouami et Mbi Bawara), vii) le Pont de chantier, 
viii) la cit® du ma´tre dôouvrage, ix) la cit® des ouvriers, x) la route dôacc¯s et le d®barcad¯re 
de Dongo, xi) la route de contournement de lôol®oduc Tchad-Cameroun, et xii) le Pont de 
Tourake. 

On ignore quasiment tout de la zone dôimpact du Projet au plan archéologique. Les seules 
données disponibles sont celles des travaux menés dans les aires avoisinantes, notamment 
lôemprise de lôol®oduc Tchad-Cameroun (au nord et ¨ lôouest de la zone ¨ inonder) et les 
bas-côtés de la route Bertoua ï Garoua Boulai (¨ lôest de la zone ¨ ennoyer). Gr©ce ¨ ces 
deux opérations de surveillance archéologique, on sait à présent que la région est riche en 
vestiges arch®ologiques. Des sites de lôAge de Pierre (outils lithiques en stratigraphie ou en 
surface), datant vraisemblablement de 2 000 à 50 000 ans (voire plus), ainsi que des sites 
de lôAge du Fer (tessons de poterie, industrie lithique, traces de villages, fourneaux de 
r®duction du fer) dont lôanciennet® remonte aux deux derniers mill®naires y seront 
probablement découverts.  

Le barrage touchera un territoire arch®ologiquement quasi inconnu et la retenue dôeau 
ennoiera définitivement ces sites. Il est donc particulièrement important que les traces 
dôoccupation ancienne de la r®gion soient soigneusement relev®es et ®tudi®es avant, car ce 
ne sera plus jamais possible par la suite.  

2.2 Gestion du patrimoine culturel  

Si les promoteurs de grands travaux dôam®nagement nôont pas pour vocation de faire de la 
recherche scientifique, ils ont pris conscience de lôimpact de leurs chantiers sur 
lôenvironnement et donc de la n®cessit® dôatt®nuer cet impact au maximum.  

La gestion du patrimoine culturel telle quôon la con­oit actuellement est n®e des 
recommandations de lôUNESCO telles quôappliqu®es dans les projets financ®s par la 
Banque mondiale3. 

Au Cameroun, une véritable gestion pr®ventive du patrimoine culturel nôa ®t® mise en 
îuvre quôune seule fois, lors du Projet dôol®oduc Tchad-Cameroun (2000-2003). Les autres 
projets (la route Bertoua - Garoua Boulaï4, la Centrale thermique de Dibamba5, par 
exemple) ont davantage consisté en des fouilles de sauvetage (découvertes fortuites lors 
des travaux). 

                                                   

1 Voir « Projet de barrage r®servoir de Lom Pangar. Finalisation de lô£tude environnementale et sociale. 

Termes de référence. Version du 15 Juin 2009 ». 

2 Voir « Etude dôimpact environnemental. Sommaire des Pistes dôaccès au site de Lom Pangar ». Mars 2009.    

3 Campbell 2009.  

4 (a) Mbida, Asombang et Delneuf 2001; (b) Asombang, Mbida et Delneuf 2003.  

5 Oslisly et al. 2008.  
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Cette gestion consiste ¨ r®duire lôimpact des grands travaux dôam®nagement sur le 
patrimoine culturel. Elle implique donc de connaître ce patrimoine avant les travaux afin de 
concevoir un plan dôaction ¨ mettre en îuvre avant le lancement des chantiers. 

La gestion du patrimoine culturel, telle que définie en Europe et aux USA, veut que les sites 
importants soient, en priorit®, ®vit®s afin dôannuler lôimpact de la construction. Cette 
démarche sôav¯re malheureusement impossible dans le cadre du pr®sent Projet 
(particulièrement en ce qui concerne la zone à inonder) ; les sites importants affectés 
devront donc être traités dans un Plan de gestion des ressources culturelles physiques.  

2.3 Aspects administratifs et réglementaires  

La gestion du patrimoine culturel (y compris des sites archéologiques) relève de la loi n° 
91/008 du 31 juillet 1991 intitulée : « Sur la protection du patrimoine culturel et naturel de la 
nation ». Elle stipule que les op®rateurs de travaux dôam®nagement ont le devoir de 
signaler toutes découvertes importantes et que des spécialistes adéquats doivent être 
contact®s pour proc®der ¨ leur ®valuation et protection. Toutefois cette loi nôa jamais fait 
lôobjet dôun d®cret dôapplication présidentiel (cf. 10.2.1.5 pour une révision du cadre 
réglementaire). 

Le Cameroun est également signataire des conventions de 19706 et 19727 de lôUNESCO 
ainsi que de la troisième convention ACP-CEE8, laquelle porte sur les aspects relatifs 
au patrimoine culturel. Ces conventions concernent la protection du patrimoine culturel et, 
bien que ne faisant pas force de loi, définissent un engagement gouvernemental sur les 
dispositions à prendre en la matière par le pays concerné.  
 

Côest, normalement le ministère de la Culture qui délivre les autorisations officielles pour 
entreprendre tous les travaux liés au patrimoine culturel de la nation réalisés en dehors du 
cadre universitaire. 

Tout le matériel archéologique collecté lors des fouilles appartient à lô£tat camerounais et 
devra donc °tre remis au minist¯re de la Culture apr¯s finalisation de lô®tude. 

2.4 Recommandations de la Banque mondiale et de la Commission 
mondiale des Barrages 

2.4.1 Politique opérationnelle 4.11 de la Banque mondiale  

La loi camerounaise n°91/008 portant sur la protection du patrimoine culturel et naturel 
national ne s'adressant pas ¨ la gestion des propri®t®s culturelles dôune mani¯re pr®cise, le 
gouvernement sôest engag® ¨ suivre les r¯gles de sauvegardes ®dict®es par la Banque 
Mondiale.  

Dans l'optique de ce Projet, la définition des biens culturels sera celle formulée par la 
Politique opérationnelle 4.11 de la Banque Mondiale : 

« La présente politique a trait aux ressources culturelles matérielles définies comme 
des objets transportables ou fixes, des sites, des structures, groupes de structures 
ainsi que des caractéristiques naturelles et des paysages ayant une valeur 

                                                   

6 UNESCO 1970 Convention on the Means of Prohibiting and Preventing the Illicit Import, Export and 

Transfer of Ownership of Cultural Property.  

7 UNESCO 1972 Convention Concerning the Protection of the World Cultural and National Heritage.  

8 Troisième Convention ACP-EEC3, (Rome III) partie II, titre VIII, chapitre 3 Article 127. 
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archéologique, paléontologique, historique, architecturale, religieuse, esthétique ou 
tout autre signification culturelle. » 
 
La Banque mondiale poursuit une politique générale d'aide et de préservation des biens 
culturels afin d'éviter leur destruction. C'est tout particulièrement dans ce but que la Banque 
Mondiale : 

Á Refuse de financer des projets qui viendraient à détruire de façon irrémédiable des 
biens culturels impossibles à reproduire, 

Á Apporte son soutien pour protéger et restaurer les biens culturels.  
 

Dans certains cas, une meilleure implantation du projet sera recherchée. Souvent l'étude 

scientifique, la récupération sélective et la conservation dans des musées seront 

indispensables. La plupart de ces projets entraînent une formation et un renforcement des 

capacités institutionnelles. La gestion des biens culturels d'un pays est du ressort de son 

gouvernement dans le cadre du processus dôEES. Avant de lancer un projet, il conviendra 

de déterminer les informations disponibles relatives aux biens culturels concernés. Si l'on 

rencontre le moindre bien culturel sur la zone du projet, il faudra qu'un spécialiste procède à 

une brève expertise de reconnaissance sur le terrain. 

2.4.2 Document technique N° 62 de la Banque mondiale, «  La Gestion 
des biens culturels dans les projets assistés par la Banque 
mondiale  » 

Le chapitre 5 du document technique procède à la description des types de projets 
impliquant la mise en îuvre dôactions relatives aux biens culturels, incluant notamment des 
projets de terrassement à grande échelle. Pour les projets les plus sensibles, les actions à 
mener sont les suivantes :  

Á a) Conception du projet ou changement dôimplantation ; 

Á b) Étude archéologique ou paléontologique ou récupération ; 

Á c) Restauration et préservation des structures historiques et religieuses ; 

Á d) Préservation des sites sacrés appartenant à des groupes déterminés ; 

Á e) Préservation des sites naturels à caractère unique ; et 

Á f) Formation et création des institutions. 

Le document technique (p.19) décrit dans les grandes lignes les séquences de l'archéologie 
de récupération ou de sauvetage9 : 

Á a)  Une étude de reconnaissance régionale avec cartographie et échantillonnage de 
tous les sites ; un relevé bibliographique ; 

Á b)  L'évaluation « in situ » sur la zone du projet ou dans sa proximité afin de déterminer 
lôimportance scientifique relative et le potentiel de pr®servation, y compris, si possible, 
une fosse-témoin pour aider à la datation des objets recueillis en surface. Cette 
évaluation remplira une fonction de tri permettant : i) l'abandon de quelques sites sans 
autre forme d'étude particulière, dans la mesure où ils ne représentent pas une perte 
importante pour le patrimoine national ; ii) l'étude de quelques sites ou leur archivage 
avant leur abandon ; et iii) la protection que réclament certains sites ou leur 
déplacement ; 

                                                   

9 Traduction de lôauteur.  
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Á c)  La détermination de l'impact du projet de développement économique proposé sur 
de tels sites ; 

Á d)  La préservation « in situ » de sites de prime importance, dans les limites autorisées 
par l'étendue du projet ou la modification du projet pour permettre une telle 
préservation ; 

Á e)  Les travaux de fouilles et la collecte de données sur les sites risquant d'être 
affectés ; 

Á f)  La maintenance, la préservation et l'étude des sites significatifs et des artefacts 
représentatifs ; 

Á g)  Enfin, la préparation, la publication et la diffusion de comptes rendus scientifiques ; 

2.4.3 La Comm ission mondiale des barrages  

La Commission mondiale des barrages (CMB), après avoir étudié de nombreux projets 
dans le monde, a constat® que le patrimoine arch®ologique nô®tait quôexceptionnellement 
pris en compte. Pour améliorer cet état de fait, elle propose10 : 

Á La r®alisation dôune ®tude dôimpact pour chaque projet concernant lôh®ritage culturel (y 
compris le patrimoine archéologique) ; 

Á La pr®sentation, dans un plan sp®cifique, des mesures dôatt®nuation des impacts, voire 
de leur élimination totale ; 

Á Lôattribution du temps n®cessaire et lôallocation de ressources financi¯res propres ¨ la 
gestion du patrimoine archéologique ; 

Á Lôint®gration syst®matique dôarch®ologues dans lô®quipe charg®e de lô®valuation de 
lôimpact ; 

Á Lôinclusion des mesures de pr®servation des sites (contournement) ou de collecte et 
traitement des donn®es (fouilles, ®tude, curation) dans le plan dôatt®nuation de lôimpact ; 

Á La production dôun rapport final sp®cifique ¨ lôissue du programme. 

2.5 Objectifs de lô®tude dôimpact du patrimoine culturel 

Afin de r®pondre ¨ la fois aux exigences de la l®gislation et ¨ celles dôune bonne gestion de 
lôenvironnement culturel, une ®tude dôimpact du patrimoine culturel préalable est nécessaire 
et doit répondre aux objectifs suivants : 

Á Evaluer lôimpact potentiel du projet sur le patrimoine culturel sur la base dôun ®chantillon 
prospect® de fa­on contr¹l®e sans chercher ¨ examiner la zone dôimpact dans son 
intégralité ; 

Á Identifier les sites arch®ologiques et sacr®s dans la zone ®chantillon afin dôen ®valuer 
lôint®r°t scientifique et patrimonial, de les classer selon leur importance et dô®tablir un 
plan de traitement sp®cifique pour chacun dôeux ; 

Á Proc®der ¨ un inventaire des sites d®couverts aux fins dô®valuer lôimpact du projet sur 
lôensemble de la zone (reste du Lom, Pangar, carrières, routes), impact à gérer lors de 
la mise en îuvre du PGES, avant le commencement du chantier de construction. 

 

                                                   

10 Brandt and Hassan 2000 (Traduction de lôauteur).   
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3 METHODE DôINVESTIGATION 

Il nôy a pas eu de recherches ou de d®couvertes arch®ologiques nouvelles dans la r®gion 
depuis les prospections r®alis®es lors de lôEIE en 2005, lesquelles concernaient 
essentiellement le cours du Lom sur une petite cinquantaine de kilomètres entre les villages 
de Ouami (UTM 33N, E 341508, N 579702) et de Doué (UTM 33N, E 367378, N 590185). 
Elles reposaient ®galement sur les d®couvertes faites lors de lô®tude dôimpact de lôol®oduc 
dont le trac® recoupe le cours sup®rieur de Pangar, puis le suit jusquô¨ proximit® du barrage 
proposé. 

Au cours de ces études, 23 sites archéologiques ont été identifiés, souvent situés en 
dehors des limites de la future retenue. Sept de ces sites présentent un intérêt scientifique 
certain, mais seulement cinq dôentre eux doivent °tre consid®r®s comme prioritaires dans le 
PGES. Ces données sont cependant suffisantes pour montrer toute la richesse 
archéologique de la région. 

En ce qui concerne les sites sacr®s, lôobjectif de lôanalyse a ®t® dôidentifier les 
différents sites ou ressources concernés, en discutant avec les populations riveraines 
et des informateurs clés de la zone dô®tude dont les principaux sont les chefs et les 
notables des villages. 

3.1 Équipe 

Les prospections lors de lôEES ont été réalisées par deux équipes de 9 personnes : 

Á Un docteur en archéologie (Dr. Noemie Arazi), 

Á Deux doctorants en archéologie (MM. Bienvenue Gouem Gouem et Pascal Nlend 
Nlend), 

Á Un « master » en archéologie (M. Pierre Kinyock), 

Á Cinq guides (M. Valentin Zimi pour la zone autour de Bétaré Oya, MM. Bernard 
Hamoua et Bienvenu Biré Biré pour la zone entourant Deng Deng, et MM. Didier 
Ndoum et Samuel Gara pour la route Belabo ï Deng Deng), 

Á Un chauffeur (M. Jules Tsague Keumeze). 

3.2 Prospections 

Certaines prospections ciblées sur quelques endroits particuliers des cours du Lom, de la 
confluence du Lom et du Pangar, et le long des routes dôacc¯s11 ont été jugées utiles. La 
strat®gie a ®t® dô®chantillonner diff®rents types de contexte pouvant compl®ter ce 
quôavaient r®v®l® les travaux de prospection de 2005 et de lôemprise de lôol®oduc. 

Ainsi, en fonction des accès possibles par pistes ou embarcations, les zones suivantes ont 
été couvertes :  

Á La zone autour de Bétaré Oya, située plus en amont, qui ne sera touchée que par les 
retenues en hautes eaux :  

                                                   

11 La prospection de surface a pour objectif de d®tecter et caract®riser dô®ventuels vestiges arch®ologiques et 

historiques. Cette prospection se fait en marchant. Les experts sôalignent et avancent au même rythme en 

respectant chacun un couloir quôil observe. Le mat®riel arch®ologique se trouvant sur le passage est ramass®. 

Selon la quantité de vestiges rassemblés par chaque participant, dans chaque zone du site prospecté, les 

endroits les plus susceptibles dôavoir un int®r°t scientifique pourront ainsi °tre fouill®s. Dans une zone 

archéologiquement inconnue, seules les fouilles permettront de dater les sites avec exactitude.  
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Á Bétaré Oya ï Mararaba (environ 27 km), 

Á Mararaba ï Mélou (sur la piste entre le Lom et le Pangar, environ 6 km), 

Á Bétaré Oya ï Bangbel (environ 14 km). 

Á La zone de Deng Deng, notamment autour de la piste dôacc¯s au chantier du barrage et 
du Lom (Deng Deng ï Ouami ï Lom Pangar, environ 27 km), 

Á Les berges du Lom entre Ouami et Lom Pangar (environ 15 km), 

Á La piste Belabo ï Carrefour Satando ï Carrefour Mansa ï Deng Deng (environ 54 km). 

Ces prospections compl®mentaires furent aussi lôoccasion dôinterroger les villageois et 
dôobserver la v®g®tation afin de d®celer des lieux dôoccupation humaine passée où revêtant 
une importance culturelle, spirituelle ou économique. 

Les prospections autour de Bétaré Oya et Deng Deng ont été effectuées en véhicule et à 
pied. Seules les zones « stratégiques » ont été ciblées : zones dô®rosion, sommets de 
colline (photo 1), villages modernes et anciens ainsi que talus en bord de route (photo 2). 
La prospection des berges du Lom entre Ouami et Lom Pangar sôest faite en pirogue, en 
descendant la rivi¯re ¨ la pagaie. L¨ aussi, les zones dô®rosion, plages, ´lots et 
campements de pêcheurs ont été visitées à pied.  

£tant donn® le temps imparti et les difficult®s dôacc¯s, ces zones nôont pas fait lôobjet de 
prospections plus pouss®es, comme par exemple des sondages ¨ la tari¯re. Lôexp®rience 
des archéologues impliqués (connaissance des signes anthropiques et géographiques 
indicatifs dôanciens ®tablissements humains) et lôexploitation des traditions historiques des 
populations locales (toponymie, emplacement des anciens villages et sites sacrés) (photo 
3) ont donc ®t® d®cisives pour lôidentification des sites archéologiques et historiques. A ce 
titre ce rapport devra donc être considéré non comme un inventaire définitif et exhaustif 
mais comme une évaluation sur le potentiel du patrimoine culturel de la zone et un outil de 
gestion des biens culturels.  

         

Photo 1 : Vue générale du site LP 25, situé au  Photo 2 : Vue g®n®rale dôun talus en bord de route  
sommet dôune colline     (route dôacc¯s Deng Deng - Lom Pangar) 
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Photo 3 : Entretien dans la concession du Chef de canton à Mararaba.  

 
 

 
Photo 4: Entretien avec le chef et les populations de Mbaki Village.  

 

3.3 Évaluation des sites  

Dans le but dôorganiser les mesures dôatt®nuation des impacts ainsi que le PGES, les sites 
identifiés sont classés selon 1) leur importance scientifique (quantit® dôinformations quôils 
peuvent livrer) ou culturel et 2) lôintervention requise (d®pendant de leur importance et de 
leur emplacement par rapport aux plans de construction). 

Á Sites importants : prioritaires (intervention obligatoire selon le plan de traitement), 

Á Sites dôimportance incertaine : prioritaires (®valuation suppl®mentaire requise), 

Á Sites non importants : non prioritaires (intervention non requise). 

En ce qui concerne les sites archéologiques, le classement dôun site comme site prioritaire 
ne constitue pas une démarche définitive quant à son importance scientifique mais, plutôt, 
une étape intermédiaire permettant de prendre en compte son potentiel scientifique et les 
mesures à prendre dans le cadre des projets de construction. De cette manière, un site 
classé « important » lors de sa découverte peut être réévalué plus tard comme étant sans 
importance après étude. De la même manière, il est possible que des sites dont 
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lôimportance est incertaine soient class®s importants puis déclassés ensuite et ne pas être 
fouillés ou abandonnés. 

Les crit¯res utilis®s pour d®finir la valeur scientifique dôun site sont multiples et complexes. 
Toutefois, puisquôun arch®ologue cherche ¨ comprendre ¨ la fois lôhistoire du peuplement 
dôune r®gion et les modes de vie des populations disparues, ces critères peuvent être 
résumés de la façon suivante : 

Á Ancienneté du site, 

Á Densité et/ou variété des découvertes, 

Á Contexte des découvertes, 

Á Signification sociale des découvertes, 

Á Connaissances archéologiques préalables. 

Ancienneté du site :  

Lôâge est un crit¯re qui sôexplique de lui-même : plus un site est ancien, plus il est, en 
principe, important. Ceci se justifie par la rareté des sites anciens par rapport aux sites 
récents. Trouver un site ancien est donc une opportunité exceptionnelle de comprendre le 
pass® lointain dôune r®gion. De plus, les sites de plus de 10 000 ans dô©ge ne sont, pour la 
plupart, d®couverts que lors de grands travaux dôinfrastructure n®cessitant des 
terrassements importants ; ils sont, en effet, le plus généralement enfouis profondément. 

Densité et/ou variété des découvertes :  

Pour être considéré comme important, un site doit également (le plus souvent) présenter 
une relativement grande densité et/ou variété dôartefacts. Les trouvailles isol®es sont 
difficiles à interpréter car un échantillon représentatif du matériel est nécessaire pour : 1) 
décrire valablement une culture matérielle ; et 2) comprendre les activités menées sur le 
site par ses occupants. 

Contexte des découvertes : 

Les artefacts doivent aussi se trouver en contexte primaire (comme les préhistoriques les 
ont laissés) pour être exploitables scientifiquement (stratigraphie et paléo-ethnographie). Si 
des phénomènes naturels (érosion, activité animale, etc.) ou anthropiques (piétinement, 
nettoyage, agriculture, terrassement, etc.) ont perturbé le site de manière trop profonde, 
lôassociation et la position des artefacts ne peuvent plus °tre interpr®t®es. Bien s¾r les sites 
arch®ologiques sont pour la plupart d®couverts lorsque quôune partie de leur surface a été 
mise au grand jour par lô®rosion ou le terrassement ; il faudra, donc, focaliser lôintervention 
archéologique sur les zones non encore perturbées. 

Signification sociale des découvertes : 

Des sites récents (tombes, monuments, aires sacrées, etc.) peuvent posséder une 
signification sociale très importante pour les populations actuelles ; il est, dans ce cas, 
indispensable quôils ne subissent aucun dommage du fait des activit®s de construction ou 
de lôintervention des arch®ologues sans quôil nôy ait eu concertation avec les villages 
concern®s et sans quôune compensation ad®quate nôait ®t® n®goci®e, le cas ®ch®ant. Côest 
pourquoi, les sites funéraires, même récents, sont toujours considérés comme importants. 
Une attention particulière doit, dès lors, être accordée aux anciens villages susceptibles de 
contenir des tombes. 

Connaissances archéologiques préalables : 

Les connaissances archéologiques locales préalables dans une zone où un site a été 
identifié font aussi partie des critères importants. Dans une région inexplorée, des sites 
dôimportance moyenne peuvent °tre consid®r®s comme prioritaires car ils repr®sentent les 
premières informations disponibles. 
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La façon dont ces critères se combinent et mènent à un classement provisoire de 
lôimportance dôun site archéologique est illustrée dans le tableau 1 : 

 

 

Tableau 1 : Classement prioritaire des sites découverts 

 

 

3.4 Enregistrement des données  

Les données suivantes ont été enregistrées pour chaque site archéologique et sacré 
découvert : 

Á Coordonnées GPS (UTM wgs 84), 

Á Date de découverte, 

Á Étendue approximative du site, 

Á Contexte géomorphologique, 

Á Artefacts/structures observés, 

Á Photographie dôun ®chantillon dôartefacts, 

Á Photographie générale du site. 

3.5 Utilisation des connaissances archéologiques préalables  

À ce stade, les données collectées directement sur le terrain sont minimes, comparé au 
potentiel arch®ologique de la zone dôimpact du Projet. Toutefois, on peut compl®ter ces 
informations en consultant les données publiées par deux projets qui ont touché des 
régions très proches, voire même contiguës : 

Á Le Projet dôol®oduc Tchad-Cameroun, 

Á Le Projet de la route Bertoua-Garoua/Boulaï. 

Les auteurs du présent rapport sont en possession des rapports finaux de ces deux projets. 

 

 

Ancienneté            Contexte            Densité/Variété          Signification            Priorité 

                               Primaire           dôArtefacts                 Sociale              

   Oui                          Oui                     Oui                             Oui                          Élevée 

   Oui                          Oui                     Oui                             Non                         Élevée    

   Non                         Oui                     Oui                             Oui                          Élevée 

   Oui                          Oui                     Non                            Non                         Élevée/Faible 

   Non                         Non                    Non                            Oui                          Élevée/Faible 

   Non                         Oui                     Non                            Oui                          Élevée/Faible 

   Non                         Non                    Oui                             Non                         Faible 

   Non                         Oui                     Non                            Non                         Faible 

   Non                         Non                    Non                            Non                         Faible 





Projet hydroélectrique de Lom Pangar. Evaluation environnementale et sociale. Volume 1 : Evaluation des impacts 
environnementaux et sociaux. Etude de faisabilité du plan de gestion des ressources archéologiques. Février 2011. 

  OREADE-BRECHE   27/126 

4 CALENDRIER DE LôETUDE 
 

La première prospection conduite au cours du processus dôEES a dur® 23 jours, dont 2 ont 
été consacrés à la préparation logistique, 5 aux déplacements longue distance et 16 à la 
prospection proprement dite (tableau 2). 

La deuxième prospection (Route Belabo ï Deng Deng) a duré 15 jours, dont 2 ont été 
consacrés à la préparation logistique, 2 aux déplacements longue distance et 11 à la 
prospection proprement dite (ta bleau 3).  

 

Tableau 2 : Calendrier du premier programme du processus dôEES 

 
 
 
 
 

Tableau 3 : Calendrier du deuxi¯me programme du processus dôEES  

Jour                              Activité                                                           Personnel 

                                                   

12 Noemie Arazi 

13 Pierre Kinyock 

14 Valentin Zimi  

15 Bernard Hamoua  

16 Bienvenu Biré Biré  

Jour                              Activité                                                           Personnel 

15/2/10     Préparation terrain NA12, PK13 
16/2/10     Préparation terrain NA, PK 
17/2/10     Voyage Yaoundé ï Bétaré Oya NA, PK 
18/2/10     Prospection Bétaré Oya ï Mararaba NA, PK 
19/2/10     Prospection Bétaré Oya ï Mararaba NA, PK, ZV14 
20/2/10     Prospection Bétaré Oya ï Bangbel NA, PK, ZV 
21/2/10     Prospection Bétaré Oya ï Bangbel NA, PK, ZV 
22/2/10     Prospection Bétaré Oya ï Mararaba NA, PK, ZV 
23/2/10     Prospection Mararaba ï Mélou NA, PK, ZV 
24/2/10     Prospection Touraké NA, PK, ZV 
25/2/10     Prospection Bétaré Oya ï Mali NA, PK, ZV 
26/2/10     Prospection Bétaré Oya NA, PK, ZV 
27/2/10     Voyage Bétaré Oya ï Bertoua NA, PK 
28/2/10     Voyage Bertoua ï Deng Deng NA, PK 
02/3/10     Prospection Deng Deng ï Lom Pangar NA, PK, HB15, BBB16 
03/3/10     Prospection Deng Deng ï Lom Pangar NA, PK, HB, BBB 
04/3/10     Prospection Deng Deng ï Lom Pangar NA, PK, HB, BBB 
05/3/10     Prospection Deng Deng ï Lom Pangar NA, PK, HB, BBB 
06/3/10     Prospection Deng Deng ï Lom Pangar NA, PK, HB, BBB 
07/3/10     Prospection Deng Deng ï Lom Pangar NA, PK, HB, BBB 
08/3/10     Prospection Ouami ï Lom Pangar (Lom) NA, PK, HB, BBB 
09/3/10     Voyage Deng Deng ï Bertoua NA, PK 
10/3/10                  Voyage Bertoua ï Yaoundé                         NA, PK 
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4/1/11     Préparation terrain BGG
17, PNN

18
 

5/1/11     Préparation terrain BGG, PNN 
6/1/11     Voyage Yaoundé ï Belabo BGG, PNN, JTK

19
 

7/1/11     Prospection Belabo ï Deng Deng ï Ouami - Haman BGG, PNN, JTK 
8/1/11     Prospection Belabo ï Yebi BGG, PNN, JTK, SG

20
, 

DN
21

 
10/1/11     Prospection Yebi ï Mbambo « Ecole » BGG, PNN, JTK, SG, 
DN 
11/1/11     Prospection Mbambo « Ecole » ï Carrefour Satando BGG, PNN, JTK, SG, 
DN 
12/1/11     Prospection Carrefour Satando ï Kambo Kassi BGG, PNN, JTK, SG, 
DN 
13/1/11     Prospection Hona ï Kambo Kassi BGG, PNN, JTK, SG, 
DN 
14/1/11     Prospection Kambo K. ï Deng Deng ï Ouami - Haman BGG, PNN, JTK, SG, 
DN 
15/1/11     Prospection Site Réinstallation Lom Pangar BGG, PNN, JTK, SG, 
DN 
16/1/11     Rédaction rapport préliminaire BGG, PNN 
17/1/11     Rédaction rapport préliminaire BGG, PNN 
18/1/11     Voyage Belabo ï Yaounde BGG, PNN, JTK 

 

 

                                                   

17 Bienvenu Gouem Gouem 

18 Pascal Nlend Nlend 

19 Jules Tsague Keumeze 

20 Samuel Gara 

21 Didier Ndoum 



Projet hydroélectrique de Lom Pangar. Evaluation environnementale et sociale. Volume 1 : Evaluation des impacts 
environnementaux et sociaux. Etude de faisabilité du plan de gestion des ressources archéologiques. Février 2011. 

  OREADE-BRECHE   29/126 

5 RESULTATS DE LA PROSPECTION 
 

Selon les donn®es fournies par la prospection pr®liminaire de 2005 (lôEIE) et les deux 
missions de lôEES, un total de 173 sites culturels a ®t® recens® sur une distance dôenviron 
190 kilomètres, soit une densité de 1 site tous les kilomètres. 

5.1 Synthèse des résultats de lôEIE (2005) 

Lors de lôEIE, vingt-trois sites archéologiques ont été identifiés dans la zone située entre 
Ouami et Doué le long du Lom (carte 1). Parmi ces 23 sites, 21 sont des sites de 
surface et 2 sont des sites en stratigraphie (voir tableau 4 dans lôannexe pour un 
inventaire des sites répertoriés). Dix-neuf dôentre eux sont probablement dat®s de lôAge 
du Fer, 4 sont des sites sub-récents ou récents (sites historiques ou anciens villages.). 
Dix-neuf de ces sites ont livré de la poterie, parfois associée à des débris de débitage 
lithique ou de m®tallurgie ; 4 dôentre eux consistaient en des restes dôhabitation et 
autres artefacts récents de fabrication occidentale (les anciens villages). Sept de ces 
sites (30 %) présentent un intérêt scientifique certain ou probable mais seulement 5 
dôentre eux (22 %) doivent °tre consid®r®s comme prioritaires pour le PGES. 
 
Parmi les sites sacrés recensés en 2005 les catégories suivantes ont été identifiées :  

Á En premier lieu les tombes dans les anciens villages et hameaux, 

Á Les personnes noy®es qui sont traditionnellement inhum®es ¨ c¹t® de lôendroit o½ elles 
ont trouvé la mort, 

Á Des rochers qui apparaissent le plus souvent être ï du fait de leur altitude ï en dehors 
de la zone à ennoyer, 

Á Des sites de petits lacs et bras de rivières temporaires qui ont une importance sacrée, 

Á Des arbres sacrés : souvent de grands arbres utilisés comme lieu de consultation et 
dôoffrande pour demander lôaide des anc°tres pour lôagriculture, la p°che, la chasse, la 
paix au village, etc., 

Á Des sites utilis®s lors des sessions dôinitiation des jeunes. 

5.2 R®sultats de lôEES (2010 et 2011) 

5.2.1 Zone couverte  

Pour la finalisation du rapport dôEES, il sôagissait de prospecter les zones suivantes :  

Á les zones plus en amont du Lom qui ne seront touchées que par les retenues en hautes 
eaux (prospection sur terre de Bétaré Oya à Mararaba, de Bétaré Oya à Bangbel, et de 
Mararaba à Mélou) ; 

Á le long des routes et les zones connexes au barrage qui vont être aménagées pour son 
exploitation et sa construction (prospection sur terre de la piste Deng Deng ï Ouami - 
Lom Pangar, et Belabo ï Deng Deng) ; 

Á le cours du Lom entre la retenue (Lom Pangar) et le village dôOuami.  

Environ 128 kilomètres ont été parcourus sur terre et 15 kilomètres sur la rivière. Le but 
®tait dôéchantillonner les zones qui seront impactées par les travaux associés au barrage : 
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Á les routes dôacc¯s Deng Deng ï Lom Pangar et Belabo ï Deng Deng (néanmoins 
lô®largissement de la route Deng Deng ï Lom Pangar a commencé un mois après la 
mission du consultant, il donc est probable que tous les sites répertoriés sur cette route 
aient déjà subi un impact),  

Á une zone qui sera constamment submergée (de Lom Pangar à Ouami),  

Á une zone inondée lors des hautes eaux (de Bétaré Oya à Mararaba, de Bétaré Oya à 
Bangbel, et de Mararaba à Mbore).   

5.2.2 Sites archéologiques  

Quarante neuf sites archéologiques ont été identifiés (cartes 2, 3 et 4) (voir lôannexe pour 
une description des tous les sites inventoriés) : 

Quarante cinq dôentre eux sont probablement dat®s dôune p®riode comprise entre lôAge du 
Fer et la période historique et 4 sont des sites récents (villages abandonnés récemment). 
Vingt deux de ces sites ont livr® de la poterie, parfois associ®e aux meules. Sept dôentre 
eux consistaient en restes dôhabitation et autres vestiges récents et 13 sites ont apporté des 
indices sur le travail du fer.  

41 % dôentre eux seront impactés, soit par le chantier du barrage, soit par la montée des 
eaux. En effet tous les sites qui ont été considérés prioritaires lors de la première 
prospection de lôEES en 2010 (un total de 18) ont subi un impact par les travaux de la route 
dôacc¯s Deng Deng ï Lom Pangar, ¨ lôexception dôun site (Mali II) situ® entre Betar® Oya et 
Bangbel.   

5.2.3 Sites sacrés  

Lors de la prospection Belabo ï Deng Deng en Janvier 2011, quatre-vingt-dix tombes et 
onze sites sacrés (6 arbres, 3 plantes et 2 marécages) ont été recensés, sur une distance 
de 54 kilomètres, soit des densités respectives de : 

Á 2 tombes tous les kilomètres (carte 4), 

Á 1 site sacré tous les 5 kilomètres (carte 5). 
 
Tombes 
Il sôagit exclusivement de tombes r®centes (dôun ©ge qui varie entre moins de 1 an et 90 
ans), recensées entre les villages Ebaka 1 et Kambo-Kassi (à 3 km de Deng Deng), soit sur 
une distance totale de 51 kilomètres. La majorité a été localisée dans les villages de Yébi et 
Sakudi (voir tableau 4). 
 

Tableau 4 : Nombre et fréquences des tombes par village  

Village ou 
hameau 

Nombre de tombes Pourcentage 

Ebaka 1 7 7,77 

Yébi 23 25,55 

Doubé 3 3,33 

Sakudi 19 21,11 

Mbambo 14 15,55 

Mansa 6 6,66 

Hona 9 10 

Kambo 
Kassi 

9 10 

Total 90 100% 
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Les sites funéraires peuvent être répartis en deux grands groupes (photo 5) : 

Á Les tombes matérialisées, soit par une butte cimentée (photo 5a), soit par une butte 
latéritique (photo 5b) ; 

Á Les tombes non matérialisées (photo. 5c) : leur présence est signalée par les 
propriétaires des terres (membres de la famille) ou/et le chef du village. Dans ce 
groupe, il faut distinguer, (i) les tombes dôenfants (photo 6), toujours enfouis dans les 
bordures de maisons22, et (ii) les "maison-tombes", qui sont des habitations ¨ lôint®rieur 
desquelles les propri®taires signalent la pr®sence dôune ou de plusieurs s®pultures plus 
ou moins récentes. 

 

 

 

Photo 5 : Tombes signalisées par une butte  
cimentée (a) ou latéritique (b), et tombe non  
matérialisée (c). 

 
 
 

                                                   

22 Dans la tradition des Bobilis et des Képéré, tout enfant qui décède entre 0 et 2-3 ans est toujours enterré à 

proximit® de lôhabitation du/des parents, afin dôassurer la continuit® de la procr®ation. 
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Photo 6 : Tombe dôenfant (¨ gauche) et "Maison-tombe" (à droite). La flèche et le cercle indiquent 

respectivement les endroits où ont été signalées les sépultures. 

 

Onze tombes ne seront probablement pas affectées par les travaux, car elles sont situées 
soit ¨ la limite de lôemprise (9 tombes), soit un peu en dehors (entre 1 et 2 m de la limite) du 
périmètre de la zone des travaux (2 tombes). Elles ont été classées respectivement de 
moyenne et de faible priorité (voir Annexe B). Le reste des sépultures (83,4 %) sera 
impacté par les terrassements et doit être considéré comme prioritaire pour le PGES.  
 
Arbres sacrés 
Ce sont souvent de grands arbres (photo 7), auxquelles les populations et les Autorités 
traditionnelles accordent des vertus mystiques, parfois thérapeutiques, et aux pieds 
desquels les mêmes informateurs déclarent fréquemment organiser des rites spécifiques. 
Sur les alentours de certains de ces arbres (villages Hona et Komba Kassi en particuliers) 
sont pos®es de poteries richement d®cor®es, ¨ lôint®rieur desquelles sont plant®es des 
liliacées sauvages.  
 
Un total de six arbres a été enregistré, dont trois à Ebaka 1, deux à Hona et un à Kambo 
Kassi (voir Annexe A pour les descriptions détaillées).  
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Photo 7 : Arbre sacré Ebaka. 
 
 

Plantes sacrées 
Il sôagit exclusivement de liliac®es (oignons) sauvages ou « laki » en langues locales 
(Bobilis et K®p®r®). Certaines dôentre elles (¨ Mbambo òChefferieò par exemple) auraient 
été enterrées avec des poteries entières. Les chefs et les notables des villages respectifs 
où elles ont été trouvées leurs accordent des vertus mystiques et/ou thérapeutiques, 
b®n®fiques ¨ lôensemble de leurs communaut®s (protection du village). Ces types de biens 
culturels ont été recensés dans trois villages, Doubé "Chefferie", Mbambo "Chefferie" et 
Mansa.  
 
Marécages sacrés 
Signalés seulement à Sakudi et à Mbambo par les chefs respectifs des deux villages, la 
pr®sence des mar®cages sacr®s dans les cultures des populations de lôarrondissement de 
Belabo a été confirmée par le chef Supérieur (Canton Képéré) de Deng Deng. Selon leurs 
t®moignages, il sôagirait de zones qui abriteraient des esprits et des totems qui 
protègeraient ces villages.  

5.2.4 Zones Sensibles  

Les prospections le long des routes dôacc¯s entre Deng Deng ï Lom Pangar et Belabo ï 
Deng Deng ont permis dôidentifier une zone particuli¯rement sensible. Ces pistes ont été 
singulièrement riches en sites archéologiques de grande importance et en sites sacrés. 
Elles ont livré, en effet, des témoignages sur une occupation quasi permanente de cet 
espace depuis au moins lôĄge de Fer. La production de céramique et la réduction du fer y 
étaient pratiquées à très grande échelle.  

Lô®tude dôimpact du projet de barrage sur la piste dôacc¯s entre Deng Deng et Lom Pangar, 
r®alis®e en 2009, nôa pas examin® le potentiel arch®ologique de la zone. En conséquence, 
tous les sites r®pertori®s lors du processus dôEES ont été détruits par les travaux 
dô®largissement de la piste dôacc¯s (quelques m¯tres de part et dôautre) qui ont commencé 
peu après les prospections du consultant. Seuls les trois sites archéologiques identifiés le 
long de la route Belabo ï Deng Deng ont ®t® ®pargn®s car les travaux nôont pas encore 
débutés.  

Toutefois, en raison de lôexistence dôun nombre consid®rable de vestiges en surface, sur la 
route dôacc¯s au chantier ainsi que sur les zones annexes (pont chantier, cité des ouvriers, 
carrières, etc.) mériteraient, sans conteste, la pr®sence permanente dôune ®quipe 
dôarch®ologues sur place pendant toute la phase de terrassement. Il est impératif de 
prendre en considération la probabilité de découvrir un plus grand nombre de sites sous la 
surface lors de la formulation du PGES.  

La prospection autour de Bétaré Oya a également confirmé la grande richesse de la zone 
en sites archéologiques. Mais contrairement aux pourtours de Deng Deng, cette zone 
subira beaucoup moins les effets des travaux. Toutefois elle mériterait également une 
surveillance archéologique au moment de la construction du pont de Tourake, en raison de 
lôexistence potentielle de sites enfouis en dessous de la surface.   

La prospection préliminaire effectuée en 2005 le long des berges sud du Lom a permis 
dôidentifier une zone particuli¯rement sensible entre les points GPS UTM 33 N ï E 351999, 
N 585826 et E 353996, N 586240. Il a été signalé que ce coude très accentué de la rivière 
est singuli¯rement riche en sites arch®ologiques de peu dôimportance, constituant, toutefois, 
vraisemblablement un indice de la présence de sites beaucoup plus grands et plus riches 
dans lôint®rieur des terres, non loin de l¨ (carte 2). Toute cette partie du cours du Lom doit, 
de ce fait, être considérée comme zone sensible.  

Figure 1 : Sites archéologiques découverts lors de lôEIE 2005 et dans lôemprise de lôol®oduc 
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Figure 2 : Sites arch®ologiques d®couverts lors de lôEES en 2010 entre Bangbel et Mbekep 
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Figure 3 : Sites arch®ologiques d®couverts lors de lôEES entre Deng Deng et Lom Pangar  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Sites arch®ologiques d®couverts lors de lôEES en 2011 (route Belabo ï Deng 
Deng) 
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6 DONNEES DE LôOLEODUC TCHAD-CAMEROUN  

6.1 Zone couverte 

Le Pangar nôa pu °tre prospect® dans le cadre du processus de reformulation de lôEES pour 
des raisons de contraintes calendaires. Il est toutefois possible de se faire une idée assez 
précise du patrimoine archéologique potentiel de la zone grâce aux données collectées par 
le Projet dôol®oduc Tchad-Cameroun. En effet, lôemprise de lôol®oduc coupe la zone 
inondable au nord-est du barrage en plusieurs points. 

À la différence de la prospection réalisée dans le contexte de lôEIE 2005 et de lôEES du 
Projet Lom Pangar, lôemprise de lôol®oduc dans la zone a été contrôlée à plusieurs reprises 
par les archéologues : une prospection préalable avant la construction du pipeline 
(comprenant un programme de carottage systématique) et une surveillance des travaux 
(lors du terrassement et du creusement de la tranchée). Il faut tenir compte de cette 
différence dans la comparaison des résultats des deux projets. 

6.2 Description des sites  

Dix-neuf sites arch®ologiques ont ®t® identifi®s sur les 52 kilom¯tres de lôemprise de 
lôol®oduc, et ce entre les villages de Lom I (KP 537) et Mararaba (KP 485) (voir inventaire et 
descriptions, annexes B et C). Cela représente une densité de 1 site tous les 2,7 kilomètres 
(0,37 site/km). 

Quatorze dôentre eux sont des sites de surface et 5 sont des sites stratifi®s. Parmi les sites 
de surface, 11 consistent en des concentrations de tessons de poterie et 2 en des 
concentrations dôartefacts divers (poterie, tuy¯res, meules). Les sites stratifi®s comprennent 
2 horizons de c®ramique et 3 horizons dôartefacts divers (poterie, scories, tuy¯res, ®clats de 
débitage). 

Cinq (ou six) de ces sites ont été classés importants : ECA 163, ECA 171 - Pangar, ECA 
173 ï Pangar, ECA 177 ï Lom I, ECA 185 ï Lom I et ECA 199 ï Pangar.  

ECA 163 ï Lom I est une concentration de tessons, de scories et de fragments de tuyères 
situ®s au sommet dôune colline (400 m2). La poterie est de facture Gbaya et le matériel a 
livré une date radiocarbone assez récente (240+/-70 BP) située entre 1500 et 1950 cal D. 
Le site est manifestement un ancien village Gbaya, habité dans les derniers siècles de 
notre ère. 

ECA 171 et 173 sont peut-être un seul et même vaste site de surface livrant de la poterie 
décorée à la roulette (CWR) et des fragments de meule. Les artefacts sont répartis sur une 
superficie de 350 000 m2 sur un vaste sommet de colline (approximativement 754 m 
dôaltitude). 

ECA 177 ï Lom I est une trouvaille isol®e : une hache polie en dol®rite. Lôoutil nô®tait 
associ® ¨ aucun autre artefact ni structure, mais la raret® de ce type dôobjet et le fait quôil 
sugg¯re la pr®sence dôun site ¨ proximit® de lôemprise de lôol®oduc a justifi® son 
classement. 

ECA 185 ï Lom I consiste en une concentration de tessons de poterie décorée à la roulette 
(KPR) r®partis sur une centaine de m¯tres le long de lôemprise de lôol®oduc (2 500 m2), au 
sommet dôune colline (altitude 704 m). 

ECA 199 ï Pangar est un site majeur de la r®gion : il sôagit dôun horizon de tessons de 
poterie et de débris de débitage lithique, enfouis à 50-60 cm sous la surface et répartis sur 
une distance de 200 mètres, le long de lôemprise de lôol®oduc. La surface totale du site est 
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évaluée à quelque 40 000 m2, peut-être plus. La céramique est décorée principalement à la 
roulette (CWR, TGR, KPR). Le site a ®t® sond® dans lôemprise de lôol®oduc et un 
échantillon de charbon de bois a été daté de 920+/-120 BP (885-1295 cal AD). Il semble 
quôECA 199 soit situ® dans la zone inondable. 

 
Quelle que soit la méthode de prospection utilisée (prospection de surface, carottage 
systématique, surveillance des travaux), des sites archéologiques sont identifiés. 
Lôint®gralit® de la zone du Pangar doit, en cons®quence, ¨ ce stade, °tre consid®r®e 
comme une zone sensible devant faire, en priorit®, lôobjet dôune prospection 
systématique. 
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7 INTERPÉTATIONS CHRONOCULTURELLES 
PRÉLIMINAIRES  

Les emprises du barrage de Lom Pangar et de ses infrastructures associées recèlent de 
nombreux sites arch®ologiques. La densit® des sites r®pertori®s au cours de lôEIE et de 
lôEES en t®moigne. ê cela sôajoutent les sites d®j¨ r®pertori®s sur le trac® de lôol®oduc au 
nord du Pangar. Cette richesse en vestiges arch®ologiques pourrait r®sulter dôun r®seau 
hydrographique dense et propice ¨ lôoccupation humaine. Celle-ci pourrait dôailleurs avoir 
®t® beaucoup plus dense par le pass® quôelle ne lôest aujourdôhui. 

En lôabsence de datations absolues, il est difficile de donner un âge précis aux occupations 
humaines identifiées le long des prospections. Le seul indice chronologique utilisable pour 
le moment est la typologie de la poterie. Les populations actuelles de la zone 
(principalement Gbaya) produisent (ou produisaient encore récemment) une céramique de 
forme sph®rique, noire ou brune (du fait dôun onguent organique pos® en fin de cuisson), 
richement décorée à la roulette, gravée de motifs géométriques (notamment un quadrillage 
enserré dans des bandeaux limités par des incisions), alternant avec de vastes zones non 
décorées et parfaitement polies23. Effectivement, la poterie archéologique de certains sites 
recens®s lors de lôEES ne semble pas tr¯s diff®rente : les d®cors dôimpressions à la roulette 
en bois et en fibres apparaissent sur des formes sphériques, noires ou brunes. Au sein de 
lô®chantillon de mobilier c®ramique r®colt®, nous avions pu reconna´tre la c®ramique dite 
Gbaya et donc attribuée au subactuel ou historique.  

Dôun autre c¹t®, nous avons eu lôoccasion de constater une tradition c®ramique plus 
ancienne, datant de lôĄge de Fer (moyen et ancien), identifi®e lors des travaux sur lôaxe 
routier Bertoua ï Garoua-Boulai24. Cóest une c®ramique de facture tr¯s fine, engob®e et 
souvent polie, de couleur brune ou noire, décorée à la roulette, gravée en triangles, 
losanges, type « grains de mais è, aux impressions dôun poin­on et au peigne train®. Ces 
types ont été attribués aux sites datés de 755 + /- 50 BP (entre les 12è et 14è siècles AD). 
Les cannelures incis®es, r®alis®es en tra´nant les dents dôun peigne, ont aussi ®t® 
identifi®es. Ce type de d®cor est plut¹t caract®ristique de lôĄge de Fer ancien (daté entre 
2000 et 1325 BP, ou entre le début de notre ère et le 9ème siècle AD) sur lôaxe Bertoua ï 
Garoua-Boulai. 

Il semble donc que lôon soit en pr®sence de deux ensembles culturels, distincts 
typologiquement et chronologiquement. Il nôest pas impossible, si lôon en croit les ®tudes 
ethno-historiques25, quôil sôagisse de lôillustration, dans la culture matérielle, de deux phases 
distinctes de peuplement. 

Effectivement, une phase de peuplement ancien autour de 2 000 BP a été confirmée sur le 
site dôECA 47 ï Djaoro Mbama sur lôemprise de lôol®oduc. ECA 47 est un groupe de 
fourneaux de réduction du fer prouvant que la métallurgie était déjà connue il y a deux 
millénaires à 150 km au nord de la zone  alors que, sur lôaxe routier BertouaïGaroua-
Boulai, Wélé Maroua est un ensemble de fosses détritiques typiques de la zone forestière, 
repr®sentant un vaste village de lôAge de Fer à 70 km au sud-est de la zone. De nombreux 
sites de lôAge de Pierre (plus anciens que 3 000 BP) ont aussi pu être identifiés le long de 
lôemprise de lôol®oduc, au nord de la zone du Projet. 

Il est impossible, au jour dôaujourdôhui, dôattribuer les diff®rences stylistiques observ®es sur 
les décors de la poterie de Lom Pangar à une hétérogénéité synchronique ou à une 
variation diachronique. Au mieux, on peut penser que la diversité culturelle dans la zone, 

                                                   

23 Gosselain 1995.  

24 Mbida, Asombang et Delneuf 2001; Asombang, Mbida et Delneuf 2003.  

25 (a) Burnham 1981; (b) Burnham et al. 1986. 
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tant dans lôespace que dans le temps, a ®t® beaucoup plus grande dans le pass® 
quôactuellement. 

Dôune fa­on g®n®rale, ces constats confirment que : la région a été occupée depuis 
plusieurs milliers dôann®es ; diverses traditions culturelles sôy sont succ®d®es ; lôoccupation 
des sols a vari® tant en mati¯re de lieux dôimplantation que de densit® au fil du temps. 
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8 ANALYSE DE LôIMPACT DU PROJET SUR LE PATRIMOINE 
ARCHEOLOGIQUE 

 

Nous avons vu que toute la zone concernée par le Projet était riche en patrimoine 
archéologique : lôimpact n®gatif du barrage et de la retenue sur ce patrimoine sera 
indubitable. Toutefois, cet impact sera différent dans la zone de construction et dans la 
zone inondée. 

8.1 Impact dans la zone de construction  

La zone de construction comprend26 : 

Á Le barrage lui-même, 

Á Le pont de chantier, 

Á La cité des ouvriers, 

Á Lôusine hydro®lectrique de pied dôune puissance de 30 mégawatts, 

Á La ligne de transmission du site du barrage à Bertoua, 

Á La carrière de Ouami, 

Á La carrière de Mbi Bawara, 

Á La route dôacc¯s Belabo ï Deng Deng, 

Á La route dôacc¯s et le d®barcad¯re de Dongo, 

Á La route de contournement pour lôol®oduc Tchad-Cameroun, 

Á Le pont de Tourake, 

Á La zone de réinstallation du village de Lom Pangar entre Haman et Ouami. 

Les caract®ristiques de lôimpact dans les zones de construction sont les suivantes : 

Á Lôimpact est th®oriquement ®vitable, 

Á Sôil y a impact, il est irr®versible, 

Á Lôimpact peut °tre att®nu®. 

En lôabsence dôune connaissance exacte de lô®tendue de la surface totale concern®e par 
les travaux, il est difficile de chiffrer le potentiel de sites culturels qui sera touché. 
Cependant 24 sites archéologiques ont été découverts le long de la piste Deng Deng - Lom 
Pangar, y compris les sites témoignant de la réduction du fer. Cela équivaut à une densité 
de 1 site/km. Treize dôentre eux ont ®t® class®s importants (55 %). On peut donc conclure 
que sans lôapplication de mesures dôatt®nuation, le barrage et ses infrastructures associées 
auront un impact très important sur lôh®ritage arch®ologique de la r®gion.  

8.2 Impact dans la zone inondée 

Les caract®ristiques de lôimpact du Projet sur le patrimoine culturel dans la zone inondée 
sont les suivantes : 

                                                   

26 La cit® de maitre dôouvrage ainsi que la route Deng Deng ï Lom Pangar nôest pas mentionn®s car les 

travaux de ces deux zones ont déjà commencés et/ou sont terminés.  
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Á Lôimpact est in®vitable, 

Á Lôimpact est également irréversible, puisque chaque site archéologique est par essence 
unique et irremplaçable, 

Á Lôimpact peut, toutefois, °tre att®nu®. 
 
Le patrimoine culturel de la zone inondée (540 km2) nôest pas encore connu de fa­on 
exhaustive, mais il peut être évalué grâce aux données collectées lors des prospections et 
de lôinstallation de lôol®oduc Tchad-Cameroun. 

Dix-neuf sites ont ®t® identifi®s dans lôemprise de lôol®oduc (52 km de long sur 30 m de 
large) entre les villages de Lom I et de Mararaba, sur une surface de 16 km2. En ligne, cela 
équivaut à une densité de 1 site tous les 2,7 km. Ces sites présentaient un diamètre variant 
de 10 à 700 m¯tres et 5 dôentre eux ont ®t® class®s importants (26 %). 

Nous avons vu que 23 sites ont été identifiés sur les 52 km de berges du Lom. Cela 
équivaut à 1 site tous les 2,3 km. Six dôentre eux ont ®t® class®s prioritaires (26 %). Selon 
ces données, il pourrait y avoir entre 250 et 350 sites dans la zone inondée, dont 40 à 80 
pourraient être scientifiquement importants (de 15 à 25 %). 

Lôimpact du Projet sur le patrimoine culturel de la région sera donc considérable en termes 
quantitatifs. Il le sera également au plan qualitatif ; lô®tude pr®liminaire des sites d®j¨ 
rep®r®s le long de lôemprise de lôol®oduc laisse, en effet, entendre que des sites 
relativement anciens sont concernés et menacés de disparition. 
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9 MESURES DôATTENUATION DE LôIMPACT : PLANS DE 
TRAITEMENT SPECIFIQUES  

9.1 Sites archéologiques 

9.1.1 Dans la zone de construction  

Ici, lôimpact du Projet peut th®oriquement °tre ®vit® gr©ce aux mesures suivantes (souvent 
plus rapides et moins onéreuses que les fouilles) :, 

Á Contournement (le chantier prévu est déplacé définitivement) 

Á Enterrement volontaire (une couche de terre est déposée sur le site si les 
infrastructures prévues sont temporaires). 

Toutefois, les donn®es obtenues dans le cadre du processus dôEES sur la piste dôacc¯s 
entre Deng Deng et Lom Pangar, ainsi que pour tous les autres travaux, indiquent quôune 
grande partie de lôimpact ne pourra pas être évité. Étant donné la difficulté rencontrée pour 
accéder au calendrier des travaux, il nôa pas ®t® possible dans le cadre de cette étude, 
dô®laborer un calendrier pr®cis de prospections pr®alables, la mesure dôatt®nuation la plus 
appropriée apparaît donc être la mise en place dôune surveillance arch®ologique du 
chantier. Les composantes concernées comprennent :  

Á Le barrage lui-même, 

Á Le pont de chantier, 

Á La cité des ouvriers, 

Á Lôusine hydro®lectrique de pied dôune puissance de 30 mégawatts, 

Á La ligne de transmission du site du barrage à Bertoua, 

Á La carrière de Ouami, 

Á La carrière de Mbi Bawara, 

Á La route dôacc¯s Belabo ï Deng Deng, 

Á La route dôacc¯s et le d®barcad¯re de Dongo, 

Á La route de contournement pour lôol®oduc Tchad-Cameroun, 

Á Le pont de Tourake. 

Á La zone de réinstallation du village de Lom Pangar entre Haman et Ouami. 

En effet, EDC devrait engager un organisme professionnel dôarch®ologie pr®ventive et de 
sauvetage  avec un Directeur de Projet qui en sera le coordinateur. Ce Directeur de Projet 
sera charg® dôorganiser les ®quipes, la logistique, le planning, et la r®daction des rapports. 
Il fera le lien entre lô®quipe de terrain situ®e sur le site du Barrage et le ma´tre dôouvrage. 
Lô®quipe du terrain sera en contact journalier avec le Directeur de Projet et lui enverra des 
comptes rendus écrits chaque semaine.  

Les fouilles de sauvetage ne seront réalisées sur un site qu'à condition que celui-ci soit 
évalué comme important. Elles seront effectuées selon les pratiques habituelles, soit par 
des unités de fouilles contrôlées, creusées à la main, soit à partir de tranchées creusées 
mécaniquement.  

Unités de fouilles contrôlées 

Des unités de fouilles contrôlées seront creusées pour des sites déjà répertoriés ou 
découverts pendant les travaux, et évalués comme importants. Elles seront creusées à la 
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main, suivant des niveaux stratigraphiques à caractère naturel et/ou discriminant. Les 
fouilles seront menées avec des outils manuels (tels que, truelles, pioches, pelles, etc.) et 
leurs contenus pourront être passés au crible de tamis présentant des mailles de 3 mm à 
12 mm (= 0,125 à 0,5 pouces) de diamètre. Pour le traitement spécialisé des vestiges, on 
aura recours à des tamis encore plus fins. 

Durant les fouilles, les artefacts tels que les débris de poterie, les pierres taillées et les silex 
seront ramassés pour être traités. On ramassera aussi, s'ils existent, tous les ossements, 
coquillages, fossiles carbonisés (pour les besoins de la datation au carbone 14) et autres 
restes de matières organiques. Des échantillons de sol seront prélevés pour procéder 
ultérieurement à l'extraction du carbone 14 ou pour servir à identifier les différents niveaux 
stratigraphiques. On rédigera des notes exhaustives et précises sur les relevés de terrain 
dont les résultats seront conservés, et l'on illustrera ces fouilles à l'aide de clichés, de 
cartes, de profils, de dessins et de plans. 

Les sites déjà identifiés devant être fouillés en priorité, car ultérieurement détruits sont : 

Á BDD2 

Á BDD3 

Ces sites se trouvent sur la piste Belabo ï Deng Deng, et ont été répertoriés durant la 
mission de Janvièr 201127.  
 
Récupération des données à partir de tranchées creusées mécaniquement 

Au cours du déroulement du Projet, on devra prévoir la possibilité de découvrir des sites 
durant les travaux. Sous des circonstances contrôlées, la récupération des données au 
cours des fouilles pourra apporter des informations de première importance relatives aux 
sites concernés. 

L'examen du profil dôune tranch®e par exemple peut souvent r®v®ler un ensemble de traits 
difficiles à mettre en relief dans des unités de fouilles de plus petite envergure. En 
procédant au décapage et à l'examen du profil dôune tranch®e, on pourra r®v®ler des sites 
enfouis, des vestiges archéologiques (par exemple, des foyers, des fosses) et des 
concentrations d'artefacts. Selon les types d'artefacts et de vestiges mis au jour, des 
échantillons d'artefacts et de terrain pourront alors être prélevés en vue de leur analyse 
ultérieure ; on en tirera des clichés avant d'établir des dessins de leurs profils. 

Ces fouilles devraient ®galement °tre lôoccasion de former des ®tudiants dôUniversit®s 
camerounais à la pratique de lôarch®ologie pr®ventive.  

Suite à la récupération de données, tous les artefacts recueillis seront lavés, triés, 
catalogués et classifiés par tableaux des matériels récupérés, pour être conservés par une 
institution camerounaise compétente. 

Les artefacts et copies de tous les documents, fiches, notes, comptes-rendus, clichés ou 
cartes concernant le site et générés par les opérations d'identification, de gestion et 
d'analyse des biens culturels, devront être conservés dans leur intégralité pour être 
déposés auprès d'un institut de conservation désigné par la République du Cameroun 
(MinCult).  

Des analyses adéquates devront être menées sur les artefacts recueillis (y compris la 
datation au radiocarbone), tels que céramiques, artefacts de pierre taillée, etc. dès leur 
découverte. Il sera permis de procéder à des prêts de matériels récupérés, au cours du 
Projet, surtout pour mener des analyses scientifiques qui ne peuvent pas se faire au 
Cameroun (datation au radiocarbone, analyse de pollen, faune et sol) dans un but 
scientifique, après autorisation des autorités compétentes. 

                                                   

27 Rapport dôInventaire des Biens Culturels, Historiques et Arch®ologiques. Projet de R®am®nagement de la 

Route Belabo ï Deng Deng.  
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La publication d'un compte-rendu final servira à décrire et interpréter les vestiges culturels 
découverts pour les resituer dans un cadre historique et culturel plus large.  

La préparation du compte-rendu et les analyses scientifiques devront être conformes aux 
pratiques courantes reconnues au plan international. 

9.1.2 La zone inondée  

La zone inondée ayant un impact direct sur le patrimoine culturel physique, il est 
indispensable de prévoir, dans le calendrier des opérations futures, un inventaire exhaustif 
suppl®mentaire de la r®gion afin dô®tablir une carte arch®ologique beaucoup plus d®taill®e 
de la zone. Cette opération permettra de planifier les actions à réaliser dans les zones et 
sites prioritaires. 

Ces zones prioritaires feront lôobjet de fouilles arch®ologiques afin dôenregistrer un 
maximum dôinformations sur les sites. Donc, contrairement aux zones qui seront impactés 
par les travaux dôinfrastructure, cette zone pourra profiter dôun travail préventif qui 
comprendra des prospections le long le Lom (entre Doué et Bangbel) et le Pangar pour 
compl®ter lôinventaire des sites. Les sites qui seront class®s prioritaire seront fouill®s selon 
la technique des unités de fouille contrôlées (voir ci-dessus). 

Les sites déjà identifiés (EIE, EES, oléoduc) devant être fouillés en priorité, car 
ultérieurement ennoyés sont : 

Á ECA 199 ï Pangar 

Á LP 35 - Mali II 

Les artefacts r®cup®r®s de la zone inond®e feront lôobjet des m°mes traitements et 
analyses que ceux appliqués aux artefacts trouvés dans la zone de construction.  

9.2 Sites sacrés 

Une première description des sites sacrés impactés a été réalisée en 2005, leur 
recensement a fait lôobjet dôune mise ¨ jour dans les Plans dôInstallation et de Recasement 
du projet et dôun compl®ment dans le cadre des études réalisées lors de la prospection de 
la route Belabo ï Deng Deng en 2011. 

Lôannex 12.4 et 12.5 A pr®sentent lôinventaire de tous les sites sacr®s identifi®s en 2005 et 
2011. 

Les sites sacrés se composent de tombes, dôarbres, de plantes et de marécages sacrés. 
Les mesures dôatt®nuation suivantes seront utilis®es : 

Á Pour les tombes : après que les légitimes propriétaires auront été recensés et 
compensées (en nature et/ou en espèces), elles devront être systématiquement 
déterrées et ré-enfouies hors de lôemprise des travaux, dans chaque village ; 

Á Pour les arbres, plantes et marécages sacrés : ni le contournement ni le ré-
enfouissement étant impossible, leur destruction est inévitable. Cependant, des 
compensations en nature et/ou en espèces devront être octroyées aux familles ou aux 
communaut®s auxquelles ils appartiennent. Ces compensations permettront dôorganiser 
des cérémonies rituelles spécifiques qui, selon les autorités traditionnelles, nécessitent 
des sacrifices (moutons chèvres, poulets, etc.). 
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10 RECOMMANDATIONS POUR LE PGES  

10.1 Introduction 

Lôobjectif principal du PGES est dôidentifier les actions n®cessaires pour enregistrer et 
sauvegarder syst®matiquement les sites sacr®s et arch®ologiques de la zone dôinfluence du 
projet avant quôils ne soient ennoy®s par la retenue ou d®truits par les travaux dans la zone 
de construction. Selon les réglementations et pratiques internationales concernant la 
protection du patrimoine culturel, cinq étapes sont à respecter : 

Á Cérémonies rituelles pour déplacements des sites sacrés,  

Á Prospections supplémentaires, 

Á Fouilles des sites importants, 

Á Surveillance des travaux, 

Á Consignes aux entreprises, 

Á Renforcement des capacités. 

10.2 Fondement normatif et institutions nationales en place permettant de 
mener les études 

Le tableau ci-dessous résume les lois en vigueur ainsi que les réglementations 
relatives à la gestion des biens culturels. En outre, le Cameroun a signé plusieurs 
conventions internationales relatives à la protection de biens et produits du patrimoine 
culturel. 
 

Tableau 5 : Lois et réglementations relatives aux biens culturels au Cameroun  

Source République du Cameroun 

Lois et réglementations en vigueur La Loi N° 91/008 du 31 juillet 1991, 
portant protection du patrimoine culturel 
national ; stipule les procédures à suivre 
pour inventorier et protéger les biens 
culturels de première importance. 
 

Conventions Internationales La République du Cameroun est 
signataire des conventions suivantes : 
Å La troisième convention ACP-CEE3 
(Rome III) partie II, titre VIII, chapitre 3 
Article 127, qui porte sur les aspects 
relatifs au patrimoine culturel ;  
Å La convention 170 de l'UNESCO 
concernant les mesures à prendre pour 
interdire et empêcher l'importation, 
l'exportation et le transfert de propriété 
illicites des biens culturels ; 
Å La convention 1972 de l'UNESCO 
concernant la Protection du patrimoine 
mondial, culturel et naturel. 



Projet hydroélectrique de Lom Pangar. Evaluation environnementale et sociale. Volume 1 : Evaluation des impacts 
environnementaux et sociaux. Etude de faisabilité du plan de gestion des ressources archéologiques. Février 2011. 

  OREADE-BRECHE   48/126 

10.2.1 Experts et organismes existants au Cameroun  

Le Cameroun possède un programme restreint mais très actif d'étude archéologique à 
l'Université de Yaoundé. Ce programme, sous la direction du professeur Joseph-Marie 
Essomba, comprend plusieurs archéologues, docteurs en faculté, qui sont tous engagés 
activement dans des recherches locales. En outre, une douzaine d'archéologues expatriés 
travaillent régulièrement au Cameroun, plusieurs d'entre eux sont originaires de la 
Communauté européenne et du Canada. Depuis peu, il existe une structure en dehors du 
Cameroun qui regroupe un grand nombre de professionnels (camerounais et étrangers) 
ayant de l'expérience dans des projets de gestion des propriétés culturelles de grande 
envergure comme celui de lôol®oduc Tchad-Cameroun.   

Le programme archéologique de l'Université de Yaoundé, n'est toutefois pas explicitement 
conçu pour assurer la gestion de projets de grande envergure impliquant des ressources 
culturelles. Par conséquent, les activités du projet proposées mettront lôaccent sur la 
limitation ou la minimisation de tous les impacts directs affectant les vestiges culturels 
identifiés dans le périmètre du projet. 

La loi camerounaise No 91/008 portant sur la protection du patrimoine culturel et naturel 
national ne s'adressant pas spécifiquement à la gestion des propriétés culturelles 
nationales, le processus à suivre sera donc celui fixé par la Banque mondiale.  

10.2.2 La Banque mondiale  

Il existe un bon nombre de sources légales et normatives relatives aux problèmes 
d'identification et de gestion des biens culturels se trouvant directement affecter par les 
projets de développement. La PO/PB 4.11 de la Banque mondiale, notamment, indique la 
stratégie à suivre. 

Sôagissant du barrage de Lom Pangar, la d®finition des biens culturels sera celle formul®e 
par la PO 4.11 de la Banque mondiale : 

« [...] ressources culturelles matérielles définies comme des objets transportables ou fixes, 
des sites, des structures, groupes de structures ainsi que des caractéristiques naturelles et 
des paysages ayant une valeur archéologique, paléontologique, historique, architecturale, 
religieuse, esthétique ou tout autre signification culturelle. » 

La Banque mondiale poursuit une politique générale d'aide à la préservation des biens 
culturels afin d'®viter leur destruction. C'est pourquoi lôinstitution refuse de financer des 
projets qui viendraient à détruire de façon irrémédiable des biens culturels impossibles à 
reproduire et apporte son soutien à la protection et à la restauration des biens culturels 
(cf. § 12.4).  

La note technique N° 62 de la Banque mondiale donne, dans son chapitre 5, une 
description des types de projets impliquant des aspects relatifs aux biens culturels, 
notamment les projets de terrassement à grande échelle (cf. cf. § 12.4). Côest le cas du 
projet de barrage de Lom Pangar pour lequel lôattention devra se concentrer sur deux points 
principaux : l'étude archéologique/paléontologique ou la récupération et la préservation des 
sites sacrés appartenant à des groupes déterminés. L'identification et la préservation de 
ces sites ont ®t® d®finies par lôEES et lôEIE (cf. § 5). 

On estime que la majorité des biens culturels situés dans la zone du Projet Lom Pangar 
sont des sites archéologiques. La plupart ne pourront être évités malgré une possible 
réduction ï dans une proportion acceptable ï des impacts affectant les sites les plus 
importants. Le gouvernement pourrait recourir à des institutions impliquées dans la gestion 
des biens culturels pour respecter les séquences de l'archéologie de récupération ou de 
sauvetages préconisés dans la note technique no 62. 
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10.2.3  Rôle et participation de la Direction du patrimoine du ministère de la 
Culture au Cameroun  

La Direction du patrimoine du ministère de la Culture de la République du Cameroun est 
responsable de lôapplication et du respect de la loi nÁ91/008 du 31 Juillet 1991 portant sur la 
protection du patrimoine culturel national. Cette loi stipule les procédures à suivre pour 
inventorier et protéger les biens culturels de première importance. 

Le ministère de la Culture sera donc responsable du suivi-évaluation du volet gestion des 
ressources culturelles physiques dôune part et, dôautre part, de la surveillance périodique de 
la bonne exécution du PGES.  

Le Bureau des sites et des monuments à la Direction du patrimoine culturel compte 12 
techniciens de haut niveau et de niveau intermédiaire, mais, en dépit de leurs 
comp®tences, ils ne sont pas dot®s de lôexpertise n®cessaire ¨ la gestion des sites 
archéologiques28.  

Dans le cadre du projet CAPECE (Renforcement des capacités environnementales dans le 
secteur pétrolier camerounais), il a notamment été reconnu nécessaire non seulement 
dôaccorder une plus forte priorit® ¨ la gestion des impacts des grands projets 
dôinfrastructures sur les ressources culturelles physiques, mais aussi de renforcer le cadre 
réglementaire actuel afin de se conformer aux meilleures pratiques internationales en 
matière de normes et procédures. Pour ce faire, le ministère de la Culture a fait appel à la 
Banque mondiale pour développer le Projet de renforcement des capacités 
environnementales et sociales dans le secteur de lô®nergie (PRECESSE). 

 Le projet PRECESSE appuiera les activités suivantes 29 :  

Á Révision du cadre réglementaire. La législation actuelle sur la protection du patrimoine 
culturel national est tantôt incomplète, tantôt obsolète par rapport aux normes 
internationales. Pour exemple, le décret d'application de la loi n° 91/08 du 30 juillet 1991 
sur la protection du patrimoine culturel et naturel national n'a jamais été signé. Le projet 
financera les consultants et les coûts associés à la révision et à la finalisation du cadre 
réglementaire actuel, et définira les obligations et les responsabilités des opérateurs de 
grands projets d'infrastructure en tenant compte de l'impact de ces projets sur le 
patrimoine culturel national ; 

Á Renforcement des ressources humaines. Le projet financera la formation dôun minimum 
de 5 personnes ï titulaires dôune licence ou dôun dipl¹me ®quivalent ï aux techniques 
de conservation et de restauration, à la gestion des ressources culturelles, à la 
mus®ologie, aux techniques dôexposition et de d®coration, ainsi quôaux techniques de 
laboratoires; un anthropologue sera également formé à la gestion socioculturelle des 
impacts des grands projets d'infrastructure ; 

Á Lieux de conservation. Le projet financera la r®habilitation et lôextension du site actuel 
de conservation des artéfacts archéologiques exhumés sur le site d'Ekounoudu. Le coût 
de cette opération qui sera lanc®e sit¹t la r®alisation dôune ESES et la mise en îuvre 
dôun PGE jug®s satisfaisants, est estim® ¨ 300 000 dollars ; 

Á Capacit®s op®rationnelles. Le projet financera lôachat de : i) trois v®hicules 4 roues 
motrices, ii) lô®quipement pour les fouilles et le laboratoire, et iii) le mobilier pour le site 
de conservation, notamment des étagères, des placards à vitrines, un climatiseur et des 
chaises. 

 

                                                   

28 Projet de renforcement des capacit®s environnementales et sociales dans le secteur de lô®nergie 

(PRECESSE). Minist¯re de lôEnvironnement et de la Protection de la Nature. Yaound® 2008. 

29 Voir pages 42-43, « Projet de renforcement des capacités environnementales et sociales dans le secteur de 

lô®nergie (PRECESSE). Minist¯re de lôEnvironnement et de la Protection de la nature. Yaound® 2008. » 
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Toutes ces activités permettront au ministère de la Culture de renforcer son rôle et son 
savoir faire dans lô®laboration des plans de gestion des ressources culturelles rencontr®es 
lors des projets dôinfrastructure de grande envergure.  

Pour conclure, lôaspect ç renforcement des capacités » dans le cadre du PRECESSE et du 
projet de barrage de Lom Pangar devra se concentrer sur les activités clés correspondant 
aux rôle et responsabilités du ministère de la Culture :  

Á Révision du cadre réglementaire, 

Á Renforcement des ressources humaines dans les secteurs suivants :  

Á Techniques dô®valuation socioculturelle, 

Á Suivi/évaluation, 

Á Conservation et restauration des biens culturels, 

Á Gestion des collections, 

Á Muséologie, 

Á R®habilitation et extension du site dôEkounoudu, 

Á Renforcement des capacités opérationnelles. 
 

Le MinCult sera responsable du suivi la bonne exécution du PGES selon les standards 
internationaux, ainsi que de la communication en temps utile ¨ lôEDC des écarts par rapport 
aux objectifs du PGES sur les sites sacrés et culturels, et de la vérification de la mise en 
îuvre des mesures correctives.  

Le MinCult assistera lôEDC dans la proc®dure de d®placement des sites sacr®s et sera 
chargé de payer les indemnisations, selon les barèmes usuels en accord avec le Plan 
dôIndemnisation et de Recasement du Projet, pour la perturbation des sépultures.  

Il est, néanmoins, important de souligner que la Direction du patrimoine nôest pas 
responsable de la mise en îuvre du programme arch®ologique de Lom Pangar, mais 
participe à son contrôle. Lôex®cution dôune telle mission est du ressort dôorganismes 
compétents en la matière, capables de mobiliser de solides équipes professionnelles et de 
mener à terme les travaux archéologiques associés à un projet de barrage dôune telle 
envergure. Le minist¯re de la Culture et lôuniversit® de Yaound® assurent un nombre 
important dôactivités prioritaires et de responsabilités, sans liens avec le projet, ils 
pourraient donc rencontrer des difficultés à assurer sans soutien extérieur une telle 
entreprise. 

Les vestiges archéologiques et historiques exhumés dans le cadre du projet de construction 
du barrage de Lom Pangar seront la propri®t® de lô£tat camerounais et celui-ci pourra les 
mettre à la disposition des archéologues pour analyses et études approfondies ultérieures.  

Le Cameroun ne disposant pas des structures autorisant les diverses analyses (carbone 
14, datation par thermoluminescence, collections comparatives de faune, anthracologiques, 
etc.), il pourra °tre envisag® dôenvoyer temporairement ¨ lô®tranger les artefacts 
susceptibles de pr®senter un int®r°t afin quôils puissent être étudiés plus finement. Un local, 
idéalement situ® sur le site dôEkounoudu, permettant le stockage des vestiges 
archéologiques tout au long de la durée du projet, sera également à prévoir.  

10.3 Plan de gestion des sites culturels  

Ce plan souligne les procédures et méthodes à appliquer en vue d'une gestion des biens 
culturels au cours des travaux de construction du barrage de Lom Pangar. Les étapes 
suivantes sont décrites de façon plus détaillée dans le développement du plan ci-dessous : 



Projet hydroélectrique de Lom Pangar. Evaluation environnementale et sociale. Volume 1 : Evaluation des impacts 
environnementaux et sociaux. Etude de faisabilité du plan de gestion des ressources archéologiques. Février 2011. 

  OREADE-BRECHE   51/126 

Á Cérémonies rituelles pour déplacements des sites sacrés, 

Á Identification des sites durant les travaux, 

Á Méthodes pour minimiser les impacts relatifs aux biens culturels, 

Á Formation des contractants et programme de sensibilisation, 

Á Types de récupération des donnés, 

Á Traitement en laboratoire et conservation, 

Á Analyse spécialisée des artefacts récupérés, 

Á Préparation du compte-rendu, 

Á Responsabilités de la gestion. 

10.3.1 Cérémonies rituelles pour déplacements des sites sacrés  

Pour les sites sacrés et sépultures qui ne peuvent être évités par les travaux ou qui seront 
submergés par la montée des eaux, les mesures suivantes devront être adoptées : 

Á Exhumation des tombes se situant dans la zone dôimpact, et leur transf¯rement vers 
dôautres sites dôinhumation, 

Á Paiement des indemnisations, selon les barèmes usuels en accord avec le Plan 
dôInstallation et de Recasement, pour la perturbation des sépultures et sites sacrés, 

Á Cérémonies rituelles traditionnelles en vue de déplacer ou de détruire les lieux sacrés 
(arbres, plantes et marécages), 

Á Choix dôautres lieux (espaces) qui serviront à abriter les nouveaux sites rituels. 

10.3.2 Identification des sites durant les travaux  

Les zones recelant des couches archéologiques en plein air importantes et/ou présentant 
un haut potentiel de biens culturels susceptibles d'y être enfouis (voir section 9) devraient 
rester sous surveillance au cours des travaux de construction sauf si elles sont évitées. Une 
organisation chargée des travaux déterminera si des couches archéologiques enfouies 
dans le sol sont présentes à l'intérieur du périmètre du Projet. De gros volumes de terrain 
devant être brassés durant ces travaux, on peut s'attendre à y identifier : 

Á Des sites enfouis sans indices visibles en surface ; 

Á Des fosses, foyers et tous autres vestiges en plein air ;  

Á Des traces d'occupation à des périodes antérieures sur des sites présentant des signes 
d'occupation visibles en surface. 

Les techniques de collecte des donn®es ne seront mises en îuvre qu'¨ la condition que le 
site soit évalué comme important (cf. § 3.3).  

10.3.3 Méthodes pour minimiser les impacts relatifs aux bien s culturels  

Un certain nombre de m®thodes peuvent °tre mises en îuvre afin de minimiser les effets 
directs sur les biens culturels importants. Selon le type de bien culturel, on pourra 
recommander la mise en îuvre de l'une ou de plusieurs des m®thodes suivantes. L'option 
généralement préférée consiste à éviter les sites culturels importants, puisque l'on évite 
complètement tout impact direct potentiel. Si un site ne peut être évité, alors on entreprend 
généralement des démarches afin de réduire les impacts directs. Ces techniques peuvent 
inclure, par exemple, recouvrir le site, ou conserver les données architecturales et 
historiques relatives aux structures, si cela est approprié. Si le site ne peut pas être protégé 
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de façon convenable, la supervision de la construction et la collecte des données peuvent 
sôav®rer °tre les méthodes les plus appropriées. 

Á Eviter le site constitue une des premières méthodes afin d'atténuer les impacts directs 
portant sur des biens culturels de grande importance. Souvent, la méthode la plus 
simple pour éviter les impacts consiste à détourner la zone d'impact due aux travaux de 
construction en dehors des limites du bien culturel. On recourt souvent au marquage du 
bien culturel pour éviter que la circulation des véhicules, par exemple, ne bouleverse 
malencontreusement la surface du sol. Toutefois, à l'exception des sites importants et 
étendus, ou des sites contenant des artefacts de première importance très fragiles et 
uniques dans leur genre, déplacer le Projet ne constitue pas obligatoirement au regard 
dôautres crit¯res (techniques, ®conomiques, sociaux ou environnementaux) lôoption la 
mieux indiquée. S'il s'agit de grandes sections de territoire, il suffit souvent, pour éviter 
les sites, de disposer les installations autour de ceux-ci. Il est possible que certains 
sites importants ne puissent pas être évités, auquel cas d'autres, techniques de 
minimisation des impacts seront mises en îuvre, telles que celles décrites ci-dessous. 

Á Enfouir un bien culturel sous une couche protectrice peut aussi représenter une 
méthode efficace de protection. Selon les types d'artefacts en présence et les 
caractéristiques propres au sol (comme, par exemple, les caractéristiques du pH et 
l'intensité des cycles d'humidité/de sécheresse), l'enfouissement peut souvent procurer 
la protection adéquate contre les effets dus à la compression provoquée par des 
équipements lourds. L'enfouissement contrecarre aussi les effets du vandalisme. Si un 
site est enfoui, la terre utilisée pour recouvrir le site doit être dépourvue de tous 
artefacts. On peut occasionnellement recouvrir le site et le comblement principal d'une 
terre ayant une couleur distinctive (comme du sable, par exemple). Cette méthode 
facilite un déplacement futur du comblement, si besoin est, tout en permettant, pour un 
certain laps de temps du moins, une nette distinction entre la terre du comblement et la 
surface naturelle.  

Á Avant de diagnostiquer un enfouissement, les artefacts sont souvent collectés sur la 
surface du site. D'autres types d'artefacts peuvent aussi être collectés si le site doit 
rester enfoui en permanence. Recouvrir un bien culturel au moyen de matériaux de 
surface n'est pas, en général, une méthode adéquate. 

Á Il est également possible de superviser les travaux, ce qui nécessite de la part de 
l'exécutant une expérience solide pour identifier les types de biens culturels, d'artefacts 
et d'éléments caractéristiques qui leur sont associés, qui peuvent apparaître 
accidentellement. Cette approche poursuit les objectifs suivants : 

Á s'assurer qu'un site a bien été évité (en vérifiant si les limites du site ont été 
correctement clôturées ou marquées) et/ou qu'il ne sera pas accidentellement 
bouleversé au cours des travaux s'il est enfoui ; 

Á récupérer des artefacts en surface, au cours et juste à la suite des activités de 
débroussaillement et de déboisement, et pour inventorier des éléments mis à 
découvert durant le déboisement ; 

Á évaluer la présence de sites enfouis durant les travaux ;  

Á enregistrer des éléments caractéristiques durant les travaux à travers des sites 
connus, pour collecter des informations sur les relations stratigraphiques et pour 
récupérer des échantillons d'artefacts. 

Á Dans certain cas, la récupération de données peut représenter l'option la plus 
appropriée et la seule facilement réalisable. Cette méthode peut inclure la fouille 
d'unités, l'enregistrement de profils, d'analyses et de comptes-rendus scientifiques. Les 
méthodes de récupération des données font l'objet d'une discussion plus détaillée au 
paragraphe suivant. 
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10.3.4 Formation des contractants et programme de sensibilisation  

Au titre du programme de formation à la sensibilité culturelle générale, les contractants et 
les sous-traitants recevront une formation sur l'identification des artefacts qui pourraient être 
trouvés dans l'aire du Projet, ainsi que les procédures pour dresser un rapport de 
découverte au personnel d'encadrement. Tous les artefacts découverts seront considérés 
comme propriété de la République du Cameroun et après leur enregistrement, analyse, et 
catalogage ils seront préparés pour conservation dans une institution officielle.  

10.3.5 Types de récupération des donnés  

Unités des fouilles contrôlées  

Des unités de fouilles contrôlées peuvent être creusées à la main. Elles seront menées 
avec des outils manuels (telles que truelles, pioches, pelles, etc.) et leurs contenus pourront 
être passés au crible de tamis présentant des réseaux de 3 mm à 12 mm (= 0,125 à 0,5 
pouces) de diamètre. Pour le traitement spécialisé des vestiges, on aura recours à des 
tamis encore plus fins. 

Durant les fouilles, les artefacts tels que les débris de poterie, les pierres taillées et les silex 
seront ramassés pour être traités. On ramassera aussi, s'ils existent, tous les ossements, 
coquillages, fossiles carbonisés (pour les besoins de la datation au carbone 14) et autres 
restes de matières organiques. Des échantillons de sol seront prélevés pour procéder 
ultérieurement à l'extraction du carbone 14 ou pour servir à identifier les différents niveaux 
stratigraphiques. 

On rédigera des notes exhaustives et précises sur les relevés de terrain dont les résultats 
seront conservés et l'on illustrera ces fouilles à l'aide de clichés, de cartes, de profils, de 
dessins et de plans. 

Des unités de fouilles contrôlées seront creusées pour des sites déjà répertoriés ou 
découverts pendant les travaux, et évalués comme important.  

Récupération des données à partir de tranchées creusées mécaniquement 

Au cours du Projet, on devra prévoir la découverte possible de sites pendant les travaux. 
Sous des circonstances contrôlées, la récupération des données au cours des fouilles 
pourra apporter des informations de première importance concernant tel ou tel site.  

L'examen du profil dôune tranch®e peut souvent révéler un ensemble de traits difficiles à 
mettre en relief dans des unités de fouilles de plus petite envergure. En procédant au 
d®capage et ¨ l'examen du profil dôune tranch®e, on pourra r®v®ler des sites enfouis, des 
vestiges archéologiques (tels que, par exemple, des foyers, des fosses) et des 
concentrations d'artefacts. Selon les types d'artefacts et de vestiges mis au jour, des 
échantillons d'artefacts et de terrain pourront alors être prélevés en vue de leur analyse 
ultérieure ; on en tirera des clichés avant d'établir des dessins de leurs profils. 

10.3.6  Traitement en laboratoire et conservation  

L'analyse en laboratoire constitue une nouvelle étape dans l'interprétation d'une 
investigation archéologique. Tandis que l'évaluation in situ permet la collecte de données, le 
traitement et l'analyse en laboratoire récapitulent ces informations et permettent d'établir 
des constats significatifs portant sur le site en question. Le traitement en laboratoire 
comporte d'ordinaire les étapes suivantes : lavage, tri, catalogage et classification par 
tableaux des matériels récupérés. 

Les artefacts et copies de tous documents, fiches, notes, comptes-rendus, clichés ou cartes 
concernant le site et générés par les opérations d'identification, de gestion et d'analyse des 
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biens culturels devront être conservés dans leur intégralité pour être déposés auprès d'un 
institut de conservation désigné par la République du Cameroun. Il faut noter que le 
Cameroun ne dispose, à l'heure actuelle, d'aucune institution de conservation qui réponde 
aux normes internationales en vigueur. 

10.3.7 Analyse spécialisée des artefacts récupérés  

L'analyse comporte une grande variété de techniques, allant de l'analyse optique menée 
par des spécialistes aux techniques spéciales de datation (c'est-à-dire la datation au 
carbone 14), qui doivent être réalisées dans des instituts spécialisés d'Europe ou des Etats-
Unis. Au Cameroun, l'article 14 de la loi No. 91/008 du 30 juillet, 1991, "portant protection 
du patrimoine culturel et naturel national", permet un tel prêt. Cet article précise que : 

"L'exportation de tout bien classé ou proposé au classement est interdite. Cependant dans 
certaines circonstances, l'autorité compétente peut accorder une autorisation spéciale 
d'exportation temporaire. Il en est ainsi notamment dans le cadre des expositions 
organisées par les pouvoirs publics, des foires ou pour des besoins scientifiques."  

10.3.8 Préparation du compte -rendu  

La préparation du compte-rendu et les analyses scientifiques devront être conformes aux 
pratiques courantes reconnues au plan international. 

10.3.9 Responsabilités de la gestion  

Pour que la gestion efficace du PGES puisse avoir lieu pendant le d®roulement dôun projet, 
toutes les parties participant au Projet doivent connaître leurs responsabilités liées à la 
protection des ressources culturelles et sôengager ¨ mettre en îuvre les actions et 
mesures requises pour satisfaire ces charges. Les parties responsables de la gestion de 
lôenvironnement devraient °tre les suivantes : 

Á Les Archéologues  

Á Les Entrepreneurs 

Á LôEDC 

Á Le Ministère de la Culture du Cameroun. 

LôEDC, avec la participation du MinCult, devraient remettre le plan de traitement de 
mesures dôatténuation ainsi que le PGES de la présente étude aux Entrepreneurs pour les 
sensibiliser ¨ la participation dôarch®ologues dans le Projet.  

LôEDC obligera contractuellement les entrepreneurs qui travaillent sur la phase de 
construction du Projet, à satisfaire ces exigences, spécifications et procédures telles 
quôelles sôappliquent ¨ leurs travaux respectifs, et ¨ obliger leurs sous-traitants à agir de 
même.  

Avant de commencer les travaux dans le cadre du Projet, lôentrepreneur principal devra se 
réunir avec le Directeur de Projet archéologique pour recevoir des informations par rapport 
à la méthodologie du travail archéologique sur le terrain.  

Pendant la phase de construction du Projet, les activités de travail seront suivies sur quatre 
niveaux pour assurer la satisfaction des exigences, opérations, buts et objectifs des aspects 
archéologiques. 

Á Le Directeur et les Superviseurs du programme archéologique du Projet seront 
responsables de sôassurer que leurs travaux seront conformes aux exigences et 
spécifications concernant les aspects « Environment, Health and Safety (EHS) » du 
Projet. Lô®quipe arch®ologique doit assurer le Client que leurs interventions ne 
retarderont pas les travaux du Projet. Ils produiront un rapport mensuel, avec une copie 
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pour EDC et un autre pour le MinCult. En cas de conflit avec lôEDC et/ou le MinCult, 
lô®quipe arch®ologique pourra contacter le panel environnemental et social dôexperts 
indépendants du Projet.    

Á Le responsable environnement de lôentrepreneur observera les activités de 
lôEntrepreneur afin de sôassurer de la bonne mise en îuvre des prescriptions du PGES 
du Projet. Les ouvriers du chantier recevront une formation sur l'identification des 
artefacts qui pourraient être trouvés dans l'aire du Projet, ainsi que sur les procédures à 
suivre pour signaler une découverte au personnel d'encadrement. 

Á EDC tiendra le Directeur du Programme archéologique au courant du calendrier de tous 
les chantiers associés au Projet, afin que les archéologues puissent assurer la bonne 
mise en îuvre de mesures dôatténuation et du PGES.  

Á Le MinCult sera charg® dôexaminer la conformit® ¨ priori, v®rifier la mise en îuvre, et 
vérifier à posteriori les mesures prises par EDC sur les sites sacrés et culturels ainsi 
que les résultats de ces mesures sur les objectifs du PGES. La responsabilité de 
MinCult sera aussi de communiquer en temps utile à EDC, les écarts par rapport aux 
objectifs du PGES sur les sites sacr®s et culturels et v®rifier la mise en îuvre des 
mesures correctives.  Le MinCult assistera EDC dans la procédure de délocalisation 
des sites sacrés et sera chargé de payer les indemnisations, selon les barèmes usuels 
en accord avec le Plan de Recasement dôIndemnisation, pour la perturbation des 
sépultures. Le MinCult délivrera en temps utile les autorisations administratives pour 
étudier les sites sacrés et culturels identifiés par le Projet. Il facilitera la résolution des 
conflits qui pourraient survenir en relation avec le traitement des sites sacrés et culturels 
par le Projet. 

10.4 Renforcement des capacités  

Le renforcement des capacit®s est lôune des exigences de la Banque mondiale impos®e 
aux pays emprunteurs (PO/PB 4.11, par. 16)30. La présente proposition est une approche 
pour lôidentification des besoins en renforcement des capacit®s dans le cadre de la mise en 
îuvre du Plan de gestion environnementale et sociale du projet de construction du barrage 
de Lom Pangar : 

Á Formation continue et supervision par le ministère de la Culture, 

Á Stages pour les étudiants, 

Á Renforcement de la capacit® dôaccueil du laboratoire dôarch®ologie de Yaound®, 

Á Formation du personnel du laboratoire à la gestion et conservation des collections, 

Á Valorisation : vitrine archéologique de Lom Pangar au Musée national, 

Á Publication des r®sultats sous forme dôouvrage ou dôarticle. 

 

 

                                                   

30 Banque mondiale 1987, 1991.  
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11 CONCLUSIONS  
 

Soixante douze sites archéologiques et environ cent cinquante-et-un sites sacrés ont été 
identifiés lors des prospections de 2005, 2010 et 2011. En se fondant sur les résultats de 
ces prospections et sur les donn®es publi®es ¨ propos de lôOl®oduc Tchad-Cameroun et de 
la route Bertoua ï Garoua-Boulai, il est possible dô®valuer assez pr®cis®ment la richesse du 
patrimoine culturel potentiel de la zone. 

Il faut sôattendre ¨ ce que lôennoiement de la zone ainsi que les travaux provoquent la perte 
de sites pour la plupart datés dôune p®riode comprise entre 1 000 (voire 2 000) ans et 200 
ans avant lô®poque actuelle. Il sôagira principalement de villages de lôĄge de Fer et de sites 
de r®duction du fer. La pr®sence de sites remontant ¨ lôĄge de Pierre (de plus de 3 000 
ans) nôest toutefois pas exclue.  

Bien arrosée, la zone a manifestement été assez densément peuplée depuis des 
millénaires. Située en position de carrefour de cette partie du continent en matière de 
peuplement ancien, son intérêt ne doit pas être sous-estimé. La majeure partie des impacts 
du barrage est totalement inévitable et irréversible, mais peut être atténuée. Alors que les 
sites qui seront identifiés dans la zone des travaux de construction pourront théoriquement 
°tre contourn®s (annulant ainsi lôimpact), ceux situ®s dans la zone inond®e seront perdus.  

La fouille et/ou le déplacement de ces sites atténuera les conséquences de cette perte 
grâce à la récolte des artefacts et des données archéologiques, lôindemnisation de sites 
sacrés ainsi quôau dialogue avec les populations locales. 
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ANNEXES 
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12 ANNEXES 

12.1 Grille thématique PGES 

 

2. Résultats 
attendus dans le 
PGES  

R1 : Réenterrement et/ou indemnisation 
de sites sacrés 

Fouilles de sauvetage/préventives des 
sites classés « prioritaires » dans 

lôemprise du barrage ; renforcement de 
capacités auprès le MinCult 

R2 : Valorisation du matériel à travers les 
analyses et publications ; vitrines dôexposition 

au Musée Nationale 

R3 : Réouverture du laboratoire archéologique à 
Yaoundé pour stockage et études du matériel  

3. Indicateurs de 
performance  

Rapports mensuels des activités 
archéologiques et sites sacrés ; Rapports 
dô®valuation (trimensuels) par MinCult  

Publications des résultats archéologiques; 
cr®ation dôune vitrine dôexposition au Mus®e 

Nationale 

Fréquentation du laboratoire archéologique par les 
étudiants et chercheurs  

4. Valeurs-objectifs 
des indicateurs de 
performance à la 
fin des 5 ans du 
PGES 

Rapport final sur les résultats de fouilles ; 
évaluations régulières par le MinCult 

 

Publications scientifiques ; ouverture de la 
vitrine archéologique au Musée Nationale 

 

Fonctionnement du laboratoire ; formation dôune 
personne chargée du site 

5. Risques de non-
achèvement des 
objectifs 

5.a. Institutionnels 5.b. Sociaux 5.c. Disponibilité financements extérieurs 

Les sites sacrés et archéologiques seront 
détruits par non-application du PGES, ce 
qui va contre les législations nationales et 

internationales 

Les projets dôam®nagement contribuent ¨ la 
destruction du patrimoine culturel à grande 

échelle ; la destruction de sites sacrés pourra 
conduire au mecontement de la population 

locale  

La sauvegarde et la valorisation du patrimoine culturel 
impacté par les constructions existent sur papier mais 

les financements ne lui parviennent pas 

6. Mécanismes de 
réduction des 
risques 

    

   En assurant des fonds alloués pour le  Que le MinCult et le panel indépendant Que les bailleurs des fonds encouragent lôEDC  
volet « biens culturels » et contrôle sur  font pression aupr¯s lôEDC dôappliquer à mener à bien le volet du patrimoine culturel  
lôexecution du PGES par le MinCult  les actions 
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12.2 D®tail de lôaction de gestion des ressources culturelles physiques 

Action N° 1 : 

8. Ma´trise dôouvrage Ministère de la Culture 

9. Ma´tre îuvre Inv. Institutions nationales et expertise internationale 

10. Ma´tre îuvre Fon. Ministère de la Culture 

11. Intitul® de lôaction 
(titre long)  

Plan de Gestion des Ressources Culturelles Physiques et Renforcement des 
Capacités  

12. Objectif de lôaction 
(raison dô°tre) 

Action requise pour atténuer les impacts négatifs sur les ressources culturelles 
physiques dans lôemprise du barrage 

13. Description des 
activités à mettre en 
place 

Cérémonies et déplacements des sépultures ; Fouilles archéologiques, 
monitoring de travaux, formation en suivie et évaluation auprès le MinCult, 
réouverture du laboratoire archéologique, études et stockages du matériel, 
rédaction des rapports, publications scientifiques, cr®ation dôune vitrine 
dôexposition au Mus®e National 

14. Bénéfices attendus de 
lôaction : 

14.a. Financier 

 

 14.b. Autre (préciser la nature) 
sauvegarder le patrimoine 
culturel de la zone 

 15. Calendrier prévisionnel (mettre une croix dans les cases correspondantes)  

16. Nature de lôaction A -1 A 0 A +1 A+2 A+3 A+4 A+5 A+6 A+7 A+8 

Renf cadre jurid-/régl  X X        

Recherche X X X X X      

Etudes X X X X X      

Formation  X         

AT étrangère  X X X X X     

Construction           

Equipement  X X X X X     

Entretien/maintenance   X X X X X X X X 

Recrut. personnel   X X  X      

Mobil fonds/ subvent  X X  X X X    

 17. Coûts (en euros HT) 

18. Détail et répartition de 
couts 

18.a. Investissements 18.b. Fonctionnement 

Personnel  1.430.384 

Equipement 51.730  

Fournitures (Labo.) 96.933  

Totaux 148.663 1.382.400 

 19. Proposition de répartition temporelle des coûts (en euros HT) 

A -1 A 0 A +1 A+2 A+3 A+4 A+5 A+6 A+7 A+8 

Investissement  100.0
00 

16.22
1 

16.22
1 

16.22
1 
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Fonctionnement  80.00
0 

459.6
70 

459.6
70 

431.0
44 

     

20. Besoins de renforcement des capacit®s de lôadministration pour superviser lôaction 

 20.a. Nature précise des 
besoins 

20.b. Période 
entre A-1 

 et A +8 

Couts 
investissement 

Coûts 
fonctionnement 

Formation Suivie et évaluation 0 et A +1 5.000 PRECESSE 

Equipement Véhicules  40.000 PRECESSE 

Moyens humains 2 personnes 0 et A+3 12.000 PRECESSE 

     

     

     

Commentaire libre sur 
lôaction : 

Selon la réunion avec la Banque mondiale, le volet de renforcement des capacités 
sera pris en charge du projet PRECESSE 

12.3 Budget provisoire pour lôarch®ologie du PGES  

 

Personnel Nombre Coût/jour 
CFA 

 

Coût/jour 
ú 

Per 
Diem 
CFA 

Per 
Diem 
ú 

Total 
jours 

Total CFA Total ú 

Directeur 1 118.072 

 

180 

 

10,000 15 864 110.654.208 

 

168.480 

 

Conseil 
Scientifique 

1 163.989 250 20,000 30 200 36.797.800 

 

56.000 

 

Technicien Sr. 6 72.155 110 10,000 15 720 354.909.600 

 

 

540.000 

 

Technicien Jr. 12 39.357 60 

 

6.559 10 624 343.819.008 

 

524.160 

 

 

Manîuvre 8 3,280 5 0 0 624 16.373.760 

 

24.960 

 

Chauffeur 2 20,000 30.5 6.559 

 

10 624 33.145.632 

 

50.544 

 

Total   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

939.243.016 

 

1.364.144 

 

 

 

Frais Coût CFA Co¾t ú Nombre Durée Total CFA Total ú 

Vols (BXL-
CAM) 

787.148 1200 5  3.935.740 6.000 
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Vols (CDG-
CAM) 

787.148 1200 3  2.361.444 3.600 

Visas 65.595 100 8  524.760 800 

Profilaxe Palu 655.957 1000   655.957 1.000 

Assurance 
Médicale 

65.595/an 100 20 3 ans 3.935.700 6.000 

Excédent de 
bagages 

2.000 3/kg 300 kg  600.000 9.000 

Véhicules 13.119.140 20.000 2  26.238.280 40.000 

Assurance 
Véhicules 

983.935 1.500 2 3 ans 5.903.610 9.000 

Transport 
Véhicules 

499.839 762 2  999.678 1.524 

Douane 
(Voitures) 

4.999.074 7.622 2  9.999.408 15.244 

Carburant 10.000/jour 15/jour 1095 jours  10.950.000 16.425 

Frais Coût CFA Co¾t ú Nombre Durée Total CFA Total ú 

Téléphone 
Satellite 

501.807 765 2  1.003.614 1.530 

Réparations 327.978 

 

500 

 

10 

 

 3.279.780 

 

5.000 

 

Ordinateur 655.957 1.000 3  1.967.871 3.000 

GPS 163.989 250 6  983.934 1.500 

Appareil 
Photo 

196.787 300 6  1.180.722 1.800 

Théodolite 
DGT10 

819.946 1.250 2  1.639.892 2.500 

Matériel 
Fouille 

3.935.742 6.000   3.935.742 6.000 

Analyses 
(C14, etc.) 

148.246 226 40  5.929.840 9.040 

Consommable 
Bureau 

1.967.871 3.000   1.967.871 3.000 

Imprimeur 196.787 300 2  393.574 600 

Loyer Camp 
de Base 

1.967.871 

 

3.000   1.967.871 

 

3.000 

Groupe 
électrogène 

655.957 1.000   655.957 1.000 

Aménagement 
Camp de 

Base 

1.311.914 2.000   1.311.914 2.000 

Total     92.323.159 148.563 

Total Général     1.031.566.175 

 

1.512.707 
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12.4 Inventaire et description des sites (2010) 

Quarante-six sites archéologiques ont été découverts lors de la prospection effectuée dans 
le cadre de la reformulation de lôEES. ê la suite des prospections de lôEIE 2005 les 23 sites 
découverts ont été codés avec les lettres LP (pour Lom Pangar) suivies du chiffre 
correspondant ¨ lôordre de d®couverte. En 2005, il sôagissait donc de LP01 ¨ LP23. Par 
cons®quent, dans le cadre de lôEES, il sôagit de LP24 ¨ LP69.  

12.4.1 LP 24 ï Bétaré Oya Ancien  

Description 

Le site LP 24, situé dans lôactuel village de B®tar® Oya (UTM 33 N ï E 0617435, N 
0398824, alt. 761 m), a été identifié le 20 février 2010. Les artefacts ont été découverts en 
surface, sur une pente surplombant le village actuel où sont installées les maisons 
modernes31. Il sôagit dôun assemblage de tessons de c®ramique d®cor®e comme suit : à la 
roulette en bois32, impressions au peigne (lignes diagonales), traçages au bâtonnet et à 
roulette de cordelette torsadée33. La surface totale du site semble conséquente car la 
présence de tessons a ®t® not®e dans la cour dôune maison situ®e ¨ lôautre bout du village.   

Interprétation 

Selon Gaga Michel, le Chef du Quartier « Gadu è, lôarrondissement de B®tar® Oya a ®t® 
créé le 2 juin 1929. Il est Cependant fort probable que les habitations aient existé avant 
cette date. La pr®sence de poterie d®cor®e ¨ la roulette en bois indique que lôoccupation la 
plus ancienne de B®tar® Oya pourrait remonter ¨ lôAge du Fer r®cent. Il sôagit donc du 18¯ 
siècle. Toutefois, la ville actuelle est située sur une bute qui pourrait révéler une occupation 
plus ancienne. Mais seules des fouilles archéologiques pourront révéler la véritable 
chronologie de cette agglomération.  

Importance et priorité 
LP 24 - Bétaré Oya est un site scientifiquement important : riche et étendu, il est situé dans 
une région encore peu connue au plan archéologique. Il est fort probable que des fouilles 
mettent ¨ jour des niveaux en stratigraphie qui permettraient dô®tablir une chronologie et un 
®chantillon contr¹l® de lôassemblage. Toutefois, le site se trouve hors de la zone inondable 
et nôest donc pas prioritaire pour le Projet.  

 

 

 

12.4.2 LP 25 

Description 
Le site LP 25 est situé sur la rive droite du Lom près du bac qui traverse à Touraké (UTM 
33 N ï E 0619184, N 0390205, alt. 679m) et a été identifié le 24 février 2010. Le site se 
trouve sur un plateau surplombant le Lom et est actuellement abandonné. Les tessons de 
céramique ont été identifiés en surface ; la céramique est décorée par traçage de bâtonnet, 

                                                   

31 Il sôagit de la maison et la cour de Madame Diza Martin.  

32 Fabriquée à partir de divers matériaux, la roulette est un outil cylindrique utilisé par certains artisans pour 

d®corer les poteries. Lôobjet est roul® sur la surface du r®cipient pour obtenir un d®cor imprim® r®p®titif. 

Largement utilis®e par de nombreuses populations dôAfrique subsaharienne, aujourdôhui comme dans le pass®, 

la roulette a souvent été exploitée par les archéologues comme indicateur chronologique ou culturel. Par 

exemple, lôexpansion de la roulette en bois (CWR) a ®t® consid®r®e comme typique de populations adamawa 

oubanguiennes en Afrique centrale 

33 Twisted Cord Roulette (TCR). 
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à la roulette de cordelette torsadée et au peigne. Lô®tendue du site nôest pas connue, mais il 
semble probable quôil ait couvert lôensemble du plateau (environ 40 ha).  

Interprétation 
Il sôagit dôun village de lôĄge du Fer, ®tabli le long dôun cours dôeau permanent. Le m®lange 
de poterie décorée à la roulette et au peigne répond à une tradition régionale qui a déjà été 
décrite34 ; des assemblages comparables trouvés dans les environs ont été datés entre 
2 000 et 200 BP. Dôautre part, le site ®tait inconnu des villageois de la r®gion et nôest donc 
pas lié à la dernière phase de peuplement gbaya et peul. 

Importance et priorité 
LP 25 est un site scientifiquement important : il sôagit dôun vaste village de lôĄge du Fer situ® 
dans une zone où les données archéologiques affichent de grosses lacunes. Toutefois, le 
site se trouve hors de la zone inondable et nôest donc pas prioritaire pour le Projet. 

12.4.3 LP 26  ï Touraké Ancien Bétaré Oya Ancien  

Description 
Le site LP 26 est situé derrière le village actuel de Touraké (UTM 33 N ï E 0619379, N 
0388822, 700m) et a été identifié le 24 février 201035. Il sôagit du village ancestral de 
Touraké qui a été habité par le père et le grand-père de notre informateur. Le site se trouve 
sur un plateau occupé par une forêt secondaire avec des arbres anthropiques (manguiers). 
Les artefacts ont ®t® d®couverts en surface. Il sôagit de r®cipients presque intacts (photo 4), 
de meules, de vestiges de cases rondes et dôun endroit sacr® garant de la bonne fortune du 
village actuel36. Les grands récipients sont décorés par traçage de bâtonnet et à la roulette 
de cordelette torsadée. La surface du site couvre environ 80 ha.  

 
Photo 8 : Récipient presque intact (LP 26). 

 
Interprétation 

Il sôagit dôun site historique qui a probablement ®t® abandonn® il y a quarante ans (puisque 
notre informateur est né dans le village actuel). Une première analyse de la poterie sur le 
terrain montre des affinités avec la céramique Gbaya moderne, ce qui indique un âge situé 
dans les derniers siècles de notre ère37.  

                                                   

34 Asombang et al. 2003 ; Lavachery et al. 2005. 

35 Le site nous a été montré par Doko Sule Alphonse, le représentant du Chef de village de Touraké.   

36 Ce lieu se distingue par la pr®sence dôun canari (terme dôune langue améindienne de Guyane désignant en 

Afrique un r®cipient en terre cuite pour lôeau potable) plac® dans une vaisselle ®maill®e. Le canari du milieu 

contient les médicaments qui servent au bien-être du village actuel.  

37 Lavachery 2005. 
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Importance et priorité 
Le site LP 26 est un site scientifiquement important : riche et étendu, il est situé dans une 
r®gion encore peu connue dôun point de vue arch®ologique. Il est fort probable que des 
fouilles mettent ¨ jour des niveaux en stratigraphie qui permettraient dô®tablir une 
chronologie et un ®chantillon contr¹l® de lôassemblage, surtout sur la p®riode historique 
(18è ï 19¯ si¯cles) de la r®gion. Lôimportance rituelle pour le village actuel que continue 
dôavoir ce site est un aspect m®ritant dô°tre pris en consid®ration38. Le site sera inondé 
temporairement (retenue haute maximale) ; il doit donc être traité de façon prioritaire pour 
pr®server les informations quôil peut livrer sur la vie des populations Gbaya et pr®-Gbaya de 
la région.  

12.4.4 LP 27 - Sarambi  

Description 
Le site LP 27 est situé dans lôactuel village de Sarambi (UTM 33 N ï E 0616927, N 
0379109, alt. 707m) et a été identifié le 19 février 2010. Les artefacts ont été découverts en 
surface de lôactuel village et du village ancestral (situ® ¨ lôentr®e de Sarambi, c¹t® sud-
est)39. Il sôagit de tessons de c®ramique d®cor®e ¨ la roulette en fibre plate nou®e40, qui 
peuvent être combinés avec des traçages au bâtonnet. Les vestiges dôune case ronde ainsi 
que la tombe du père du Chef de village ont été identifiés sur la surface du village ancestral. 
La surface totale du site nôa pas ®t® investigu®e, mais elle semble importante : la poterie est 
®parpill®e sur lôensemble du village actuel et du village ancien qui couvrent environ 120 ha.  

Interprétation 
Il est probable que le site ait été occupé pendant plusieurs phases dont la plus ancienne 
occupation remonte ¨ lôĄge du Fer. La poterie d®cor®e ¨ la roulette est une constante de la 
région et des assemblages comparables ont été datés dans les environs entre 2 000 et 200 
BP41 lors dôautres programmes arch®ologiques comme ceux de lôol®oduc Tchad-
Cameroun42 et du projet BGB43, avec une probabilit® ®lev®e que lô©ge soit post®rieure ¨ 
1 000 BP. Une première analyse de la poterie sur le terrain montre toutefois des affinités 
avec la céramique Gbaya moderne, ce qui indique un âge situé dans les derniers siècles de 
notre ère44.  

Importance et priorité 
LP 27 ï Sarambi est un site scientifiquement important : riche et étendu, il est situé dans 
une région encore peu connue au plan archéologique. Il est fort probable que des fouilles 
mettent ¨ jour des niveaux en stratigraphie qui permettraient dô®tablir une chronologie et un 
®chantillon contr¹l® de lôassemblage. Il sera inond® temporairement (retenue haute 
maximum) et doit donc être traité de façon prioritaire pour pr®server les informations quôil 
peut livrer sur la vie des populations pré-Gbaya de la région. 

12.4.5 LP 28 ï Bouli  

Description 

Le site LP 28 est situ® dans lôactuel village de Bouli (UTM 33 N ï E 0616677, N 0373628, 
alt. 751m) et a été identifié le 19 février 2010. Les artefacts ont été découverts en surface 
de lôactuel village et dans les profils des buttes r®siduelles (photo 5). Ces derniers 
                                                   

38 Une enquête devrait avoir lieu aupr¯s des villageois sur la possibilit® de changer lôemplacement de ces 

grands récipients et des rites y étant associés.  

39 Le village ancestral a ®t® identifi® avec lôassistance du Chef du Village, Hamada Daniel, et son oncle, 

NDisara Philemon. 

40 Knotted Strip Roulette (KPR). 

41 BP = Before Present (1950). 

42 Lavachery et al. 2005. 

43 Asombang et al. 2003. 

44 Lavachery 2005. 
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t®moignent que Bouli a ®t® peupl® pendant plusieurs phases dôoccupation. De plus lôactuel 
village se trouve sur une butte dôune hauteur dôenviron 12 m (le point le plus bas du village 
est à 739 m dôaltitude et le point le plus ®lev® ¨ 751 m), dôo½ la probabilit® que Bouli 
t®moigne dôune occupation ®tendue. Les tessons de c®ramique sont d®cor®s ¨ la roulette 
en fibre plate nouée et à la roulette de cordelette torsadée. Ces dernières peuvent paraître 
en bandes horizontales délimitées par des lignes de traçage en bâtonnet. Il y a également 
présence de décor par peigne imprimé en combinaison avec des traçages au bâtonnet.  

Interprétation 
Il est probable que le site de Bouli ait été occupé pendant plusieurs phases dont la plus 
ancienne occupation remonte ¨ lôĄge du Fer. La poterie d®cor®e ¨ la roulette est une 
constante de la région et des assemblages comparables ont été datés entre 2 000 et 200 
BP lors des programmes arch®ologiques de lôol®oduc et du projet BGB.  

Importance et priorité 
LP 28 est un site scientifiquement important : il sôagit dôun vaste village de lôĄge du Fer situ® 
dans une zone où les données archéologiques sont encore très lacunaires. Toutefois, le 
site se trouve hors de la zone inondable et nôest donc pas prioritaire pour le Projet. 
 

 
Photo 9 : Site en stratigraphie, Bouli.  

 

12.4.6 LP 29  

Description 
Le site LP 29 est situ® ¨ lôouest du village de Bouli (UTM 33 N ï E 0609309, N 0367235, alt. 
730m) et a été identifié le 19 février 2010. Il se trouve sur un plateau boisé par une forêt-
galerie ceinturant des poches de savane. Le site se caractérise par un aménagement des 
blocs latéritiques alignés en rectangle et en lignes droites. Par endroit, on observe des 
ouvertures dôenviron un m¯tre. Un amoncellement de pierres se trouve au nord de la 
« structure » rectangulaire. La totalité du site couvre environ 10 ha.  

Interprétation 
La fonction du site LP 29 nôest pas certaine. Lôabsence de tessons en c®ramique indique 
que ce site nôa probablement pas ®t® habit® r®guli¯rement. En revanche, ce lieu a pu servir 
de site rituel ; de fait, les habitants de Bouli lôutilisent encore pour les c®r®monies li®es ¨ la 
chasse. Lôamoncellement de pierres latéritiques au nord du site pourrait signaler la 
pr®sence dôune tombe car ce genre dôinhumation a d®j¨ ®t® identifi® dans dôautres r®gions 
du Cameroun et dôAfrique et dat® de lôĄge du Fer.  

Importance et priorité 
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LP 29 est un site scientifiquement important : il sôagit probablement dôun espace rituel situ® 
dans une zone où les données archéologiques présentent encore de grosses déficiences. 
Le site se trouvant hors de la zone inondable, il nôest donc pas prioritaire pour le Projet. 

12.4.7 LP 30  

Description 
Le site LP 30 se trouve sur un affleurement rocheux dans le lit de la rivière Metou près de 
Bouli (UTM 33 N ï E 0609665, N 0367918, alt. 702m) et a été identifié le 19 février 2010. Il 
comporte deux cupules, autrement dit deux creux circulaires (mesurant 10cm de diamètre 
et 10cm de profondeur) faits par lôhomme ¨ la surface dôun rocher. Aucun autre mat®riel 
arch®ologique nôa ®t® identifi®. 

Interprétation 
Les pierres à cupules sont connues dans presque tout le Cameroun (du nord à Maroua45 
jusquôau littoral à Kribi46) ainsi que dans toutes les r®gions dôAfrique. Leur forme r®sulte de 
percussions répétées. Elles ont souvent servi à casser des noix, à concasser du minerai. 
Elles peuvent être très anciennes. 

Importance et priorité 

LP 30 est un site non important car ¨ lôexception des cupules, aucun mat®riel arch®ologique 
nôa ®t® identifi®. Le site se trouve de surcro´t hors de la zone inondable et nôest donc pas 
prioritaire pour le Projet. 

12.4.8 LP 31 ï Mararaba Ancien  

Description 

Le site LP 31 représente le village ancestral de Mararaba. Il est situé au nord-ouest du 
village moderne (UTM 33 N, E 0618210, N 0369224, alt. 700m) et a été identifié le 23 
f®vrier 2010 avec lôassistance de Hamidou Paul, Chef du Canton de Mararaba. Des 
vestiges architecturaux sont encore visibles (dispensaire, habitations, piliers) (photo 6) ainsi 
que des tombes47. Les tessons de céramique sont décorés à la roulette de cordelette 

torsadée, avec des lignes de traçage au bâtonnet et au peigne.  
 
 

                                                   

45 A. Marliac 1973.  

46 Nlend Nlend 2008.  

47 Le père et le grand-père de Hamidou Paul y sont enterrés.  
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Photo 10 : Ancien dispensaire (LP 31). 

Interprétation 
Selon Hamidou Paul, lôancien village de Mararaba a ®t® fond® vers 1860 et a ®t® 
abandonné vers les années soixante du siècle dernier. Le site couvre un grand espace 
dôenviron 100 ha. Il reste utilis® par les habitants de Mararaba pour des rituels ancestraux.  

Importance et priorité 
Malgr® lôimportance historique de LP 31 - Mararaba Ancien, le site se trouve hors de la 
zone inondable et nôest donc pas prioritaire pour le Projet. 

12.4.9 LP 32 ï Kambu Kassi  

Description 

LP 32 est un site abandonn® ¨ lôouest de Mararaba Ancien (UTM 33 N - E 0612747, N 
0365428, alt. 737m) et a ®t® identifi® le 23 f®vrier 2010. Il se trouve au sommet dôune 
colline et couvre un espace dôenviron 40 ha. Les vestiges arch®ologiques r®pertori®s se 
composent : des fondations dôune maison sous forme de blocs lat®ritiques, dont lôespace 
intérieur est légèrement surélevé (photo 7) ; de deux meules ayant probablement servi pour 
écraser des feuilles, racines, tiges ou grains ; de trois supports de canaris (grands 
récipients en terre cuite) ; de tessons de céramique décorés à la roulette de cordelette 
torsadée avec des lignes de traçage au bâtonnet.  
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Photo 11 : Fondation dôune maison (LP 32). 

Interprétation 
Une première analyse de la poterie sur le terrain montre des affinités avec la céramique 
Gbaya moderne, ce qui indique un âge situé dans les derniers siècles de notre ère. 
Lôoccupation de Kambu Kassi nôest probablement pas ant®rieure ¨ la fin du 18¯ si¯cle. 

Importance et priorité 
LP 32 est un site scientifiquement important : il sôagit dôun vaste village historique situ® dans 
une zone où les données archéologiques sont encore très parcellaires. Toutefois, ce site se 
trouve hors de la zone inondable et nôest donc pas prioritaire pour le Projet. 

12.4.10  LP 33 

Description 
Le site LP 33 est situé sur la piste de Mararaba entre le Lom et le Pangar (UTM 33 N - E 
0608108, N 0360768, alt. 689m) et a été identifié le 23 février 2010. Le site se trouve sur 
une pente descendant vers le ruisseau Mélou et a été découvert grâce au décapage de la 
forêt à côt® de la piste. Les artefacts ont ®t® identifi®s en surface. Il sôagit de tessons de 
c®ramique, non d®cor®s pour certains, d®cor®s ¨ la roulette grav®e pour dôautres. Ce 
dernier proc®d® est caract®ristique de lôĄge de Fer moyen et r®cent, dat® entre les 14è et le 
17è siècles de notre ère48.  

Interprétation 
Il sôagit probablement dôun village de lôĄge du Fer r®cent ®tabli le long dôun cours dôeau 
permanent. Le mélange de poterie non décorée et décorée à la roulette gravée répond à 
une tradition régionale qui a déjà été décrite et des assemblages comparables ont été datés 
aux environs de la seconde moitié du deuxième millénaire de notre ère49. Dôautre part, le 
site ®tait inconnu des villageois de la r®gion et nôa donc pas de lien avec la derni¯re phase 
de peuplement Gbaya et Peul de la région. 
 
 
 

                                                   

48 Mezop 2008.  

49 Asombang et al. 2003.  
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Importance et priorité 
LP 33 est un site scientifiquement important : il sôagit dôun village de lôĄge de Fer situ® dans 
une zone où les données archéologiques sont encore très lacunaires. Mais le site se 
trouvant hors de la zone inondable, il nôest donc pas prioritaire pour le Projet. 

12.4.11  LP 34 - Mali  

Description 
Le site LP 34 est situé dans les jachères entre le village de Mali et le Lom (UTM 33 N - E 
0621520, N 0398560, alt. 679m) et a été identifié le 20 février 2010. Les artefacts ont été 
trouv®s en surface. Il sôagit de trois tessons de c®ramique non d®cor®e de faible ®paisseur 
(5 mm) avec un lissage interne. Malgré la faible concentration de matériel, la présence 
dôarbres anthropiques (r¹niers, manguiers) signalent ®galement lôoccupation par lôhomme 
de ce site. 

Interprétation 
Il sôagit probablement dôun village de lôĄge du Fer. La faible ®paisseur de la c®ramique est 
très différente de la poterie Gbaya moderne. Ce matériel pourrait être approximativement 
daté entre 2 000 et 200 BP.  

Importance et priorité 
Bien quôun faible nombre dôartefacts y ait ®t® identifi®, Mali est un site scientifiquement 
important. Le site est étendu et est situé dans une région encore peu connue au plan 
archéologique. Il est fort probable que des fouilles mettent à jour des niveaux en 
stratigraphie qui permettraient dô®tablir une chronologie et un ®chantillon contr¹l® de 
lôassemblage. Il sera inond® temporairement (retenue haute maximum) et doit donc °tre 
traité de façon prioritaire pour préserver les informations quôil pourrait livrer sur la vie des 
populations pré-Gbaya de la région. 

12.4.12  LP 35 ï Mali II  

Description 
Le site LP 35 occupe un champ de manioc situé sur une pente orientée vers le Lom (UTM 
33 N - E 0621663, N 0398588, alt. 693 m) et a été identifié le 20 février 2010. Des tessons 
de poterie décorée à la roulette de cordelette torsadée et au peigne ont été trouvés en 
surface. La totalité du site couvre environ 60 ha.  

Interprétation 
Il sôagit probablement dôun village de lôĄge du Fer. La faible épaisseur de la céramique est 
très différente de la poterie Gbaya moderne. Les outils décoratifs par contre ne sont pas 
tr¯s indicatifs de de lô®poque ¨ laquelle remonte le site car la roulette et le peigne sont 
utilis®s depuis lôĄge de Pierre r®cent. Tout comme pour le matériel de Mali (LP 34), il 
pourrait être daté entre 2 000 et 200 BP.  

Importance et priorité 
Malgr® le faible nombre dôartefacts identifi®s, Mali II est un site scientifiquement important. Il 
est étendu et est situé dans une région encore peu connue dôun point de vue 
archéologique. Il sera inondé temporairement (retenue haute maximum) et doit donc être 
trait® de fa­on prioritaire pour pr®server les informations quôil pourrait livrer sur la vie des 
populations pré-Gbaya de la région. 

12.4.13  LP 36 ï Mali III  

Description 

Le site LP 36 est situ® derri¯re lôancienne usine de la SCT (Soci®t® camerounaise de tabac) 
(UTM 33 N - E 0622031, N 0399041, alt. 690m) et a été identifié le 20 février 2010. Il 
occupe un champ de manioc en pente orienté vers lôusine et le Lom. De tessons de poterie 
y ont été trouvés en surface, décorés à la roulette gravée (dont les incisions forment des 
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dessins géométriques) et à la roulette en cordelette torsadée. La totalité du site couvre 
quelque 30 ha.  

Interprétation 
Étant donné la présence de la roulette gravée et de la roulette en cordelette torsadée, il 
sôagit probablement dôun village de lôĄge de Fer moyen, dat® sur les sites de lôaxe routier 
Bertoua ï Garoua Boulai aux alentours des 12¯ et 14¯ si¯cles, ou de lôĄge de Fer récent, 
datant du 15è et 17è siècles. Cependant, seules des fouilles systématiques pourront dater 
pr®cis®ment lôoccupation de ce site.  

Importance et priorité 
LP 36 est un site scientifiquement important malgr® le petit nombre dôartefacts rep®r®s. Le 
site est étendu et est situé dans une région encore peu connue archéologiquement parlant. 
Il sera inondé temporairement (retenue haute maximum) et doit donc être traité de façon 
prioritaire pour pr®server les informations quôil pourrait livrer sur la vie des populations pré-
Gbaya de la région. 

12.4.14  LP 37 ï Mali IV  

Description 

Le site LP 37 est situé sur la piste passant derrière le village de Mali en descendant vers le 
Lom (UTM 33 N - E 0620556, N 0398168, alt. 730m) et a été identifié le 25 février 2010. Il 
se trouve sur un champ en jach¯re localis® sur un plateau couvert dôarbres anthropiques 
(manguiers, r¹niers). La totalit® du site couvre une surface dôenviron 25 ha. Des tessons de 
poterie ainsi quôune meule et une meulette ont ®t® identifi®s en surface (photo 8). Les 
céramiques sont décorées au peigne (en forme de zigzag), avec des impressions linéaires 
réalisées au poinçon, à la roulette de fibre plate nouée et de cordelette torsadée.  

Interprétation 
Comme le site pr®c®dent, il sôagit probablement dôun village de lôĄge de Fer moyen ou 
r®cent qui date entre les 12¯ et 17¯ si¯cles. La pr®sence dôoutils en pierre (meule et 
meulette) ne peut malheureusement pas nous fournir une meilleure pr®cision sur lô©ge du 
site car ces artefacts ont été utilisés depuis le « Late Stone Age » et continuent à être 
utilisés de nos jours. Donc, seules des fouilles systématiques pourront répondre à 
lôattribution chronologique de ce site.  

Importance et priorité 
LP 37 est un site scientifiquement important. Il est étendu et pourrait livrer des informations 
sur la vie des populations pré-Gbaya de la région. Il sera inondé temporairement (retenue 
haute maximum) et doit donc être traité de façon prioritaire. 
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Photo 12 : Meule et meulette (LP 37).  

12.4.15  LP 38 ï Mali V  

Description 
LP 38 se trouve sur la même piste en descendant vers le Lom, quelques mètres plus bas 
que le site précédent (UTM 33 N - E 0620764, N 0397955, alt. 712m) et a été identifié le 25 
f®vrier 2010. Il est situ® sur une l®g¯re pente dôun champ en jach¯re. Le site couvre un 
espace dôenviron 25 ha. Des tessons de c®ramique ont ®t® identifi®s en surface, d®cor®s ¨ 
la roulette gravée et de fibre plate nouée, au peigne, avec des impressions au poinçon et 
tra­ages au b©tonnet (photo 7). Lôassemblage pr®sente une c®ramique de facture très fine, 
engobée et souvent polie, de couleur rouge-brune ou noire.    

Interprétation 
Vu les donn®es c®ramiques de lôaxe routier BGB, il sôagit probablement dôun village de 
lôĄge de Fer moyen et/ou r®cent.  

Importance et priorité 
 LP 38 est un site scientifiquement important. Il est étendu et pourrait livrer des informations 
sur la vie des populations pré-Gbaya de la région. Il sera probablement inondé 
temporairement (retenue haute maximum) et doit donc être traité de façon prioritaire (voir 
section x). 

12.4.16  LP 39 ï Usine SCT  

Description 
LP 39 est le site de lôancienne usine de la SCT (UTM 33 N ï E 0622187, N 0398823) et a 
®t® identifi® le 20 f®vrier 2010. Lôusine se trouve dans une vall®e derri¯re le village de Mali, 
à 20m du Lom. Il est ceinturé par une for°t dôacacias et de r¹niers, et couvre environ 200 
ha. Diff®rents b©timents et fondations de lôusine sont encore visibles de même que le camp 
des cadres et des manîuvres ainsi quôune machine dont lôusage nôest pas connu trouv®e 
dans un hangar (photo 9).  
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Photo 13 : Hangar de lôancienne usine de la SCT (LP 39).  

 

 
Interprétation 

LP 39 est lôancienne usine de la Soci®t® camerounaise de tabac et a ®t® op®rationnelle 
depuis les ann®es 1960 jusquôau d®but des ann®es 1990. Seul le b©timent o½ autrefois 
logeaient les surveillants de lôusine a ®t® transform® en ®cole. Le reste du site a ®t® 
abandonn® et est recouvert dôune for°t dôacacias et de r¹niers.  

Importance et priorité 
Dôun point de vue historique, lôusine de la SCT m®rite dô°tre pr®serv®e comme t®moin dôune 
période où le Cameroun a entretenu des liens internationaux en raison de la production et 
du traitement du tabac. Le site risque ®galement dô°tre inond® temporairement (retenue 
haute maximum). Cependant, le Projet nôaura pas les capacit®s dôinvestir dans un 
programme de pr®servation. Dôautre part, une documentation et un plan de lôusine devraient 
être accessibles dans les archives nationales du Cameroun, pouvant ainsi permettre de se 
faire une idée de ce site industriel et de son agencement.   

12.4.17  LP 40 ï Tapare Salao  

Description 
Le site LP 40 est occup® par lôactuel village de Tapare Salao (UTM 33 N - E 0624507, N 
0400966, alt. 696m). Il se trouve sur la route reliant Bétaré Oya et Bangbel et a été identifié 
le 21 février 2010. LP 40 est situé au sommet dôune colline dans une savane arbustive. Le 
site couvre environ 40 ha et est caract®ris® par de nombreuses buttes dont lôusage est 
inconnu. Des tessons de poterie décorés à la roulette de cordelette torsadée avec des 
lignes horizontales tracées au bâtonnet ont été recensés en surface.  

Interprétation 
Il sôagit probablement dôun site historique du 19¯ si¯cle car le d®cor de la c®ramique 
ressemble de près à celui de la poterie Gbaya moderne. Cependant, le village actuel se 
trouve sur une butte de quelques m¯tres de haut. Il est donc probable que lôoccupation de 
Tapare Salao remonte au-delà du 19è siècle.   

Importance et priorité 
LP 40 est un site historique et pourrait procurer des donn®es sur lôarriv®e des Gbaya. 
Cependant dôautres sites pouvant fournir des donn®es sur lôoccupation pr®-Gbaya et Gbaya 
sont ®galement pr®sents dans lôemprise du barrage. LP 40 nôest donc pas une priorit® pour 
le patrimoine historique national.  
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12.4.18  LP 41 ï Ndongo Ancien  

Description 
LP 41 est situé sur la route entre Bétaré Oya et Bangbel (UTM 33 N - E 0628114, N 
0402397, alt. 728m) et a ®t® identifi® le 21 f®vrier 2010. Il sôagit dôun ancien village situ® sur 
un sommet de colline dont la superficie est de 0,5 ha. Les arbres anthropiques (manguiers, 
palmiers à huile), une tombe et les traces dôune maison sont les seuls traces dôun passage 
de population50. 

Interprétation 
Il sôagit dôun village r®cent probablement abandonn® au milieu du 20¯ si¯cle. Selon notre 
informatrice, Ndongo Ancien a été occupé par la famille élargie de son père.  

Importance et priorité 
Le contexte du site LP 41 en fait un site de moindre importance scientifique. Il se trouve en 
dehors de la zone dôinondation et nôest donc pas prioritaire.  

12.4.19  LP 42 ï Ndongo I  

Description 
Le site LP 42 se trouve ¨ lôouest de la route reliant Bétaré Oya et Bangbel (UTM 33 N - E 
0628115, N 0402124) et a été identifié le 21 février 2010. Il est situé sur une pente 
plongeant vers le Lom et occupe un champ de manioc dôenviron 0,5 ha. Des tessons de 
poterie et une meule ont été identifi®s en surface. Suite ¨ lô®rosion de la poterie aucune 
d®coration nôa pu °tre distingu®e.  

Interprétation 
Le site LP 42 est actuellement occup® par lôoncle de notre informatrice. Il sôagit 
probablement dôun village pr®-Gbaya car ses habitants nôont conservé aucun souvenir 
relatif ¨ lôoccupation pr®c®dente de ce site.  

Importance et priorité 
LP 42 m®rite dô°tre investigu® plus profond®ment car la pr®sence dôune meule et de 
tessons de poterie pourraient t®moigner dôune occupation pr®-Gbaya. Le site risque de 
surcro´t dô°tre inond® pendant les hautes eaux vu sa proximit® avec le Lom et doit, en 
conséquence, être traité de façon prioritaire.   

12.4.20  LP 43 ï Ndongo II  

Description 
LP 43 - Ndongo II se trouve sur la route reliant Bétaré Oya et le village de Bangbel (UTM 33 
N - E 0402434, N 0628123, alt. 746m) et a ®t® d®couvert le 21 f®vrier 2010. Il sôagit dôun 
ancien village situ® au sommet dôune colline dont la superficie est de 0,5 ha. Les arbres 
anthropiques (manguiers, palmiers à huile) et une meule sont les seuls témoins du passage 
de populations. 

Interprétation 
Il sôagit dôun village r®cent, probablement abandonn® par les anc°tres des occupants du 
nouveau Ndongo. 
 Importance et priorité 
Le site LP 43 ne sera pas inond® et nôa pas ¨ °tre trait® de fa­on prioritaire.  

12.4.21  LP 44 - Bangbel  

Description 
Le site LP 44 est occupé par le village actuel de Bangbel (UTM 33 N - E 0631690, N  
0403938, alt. 750m) et a été identifié le 21 février 2010. Il est situé sur un plateau et couvre 
environ 100 ha. Des tessons de céramique décorée à la roulette de cordelette torsadée 
avec traçage au bâtonnet ont été trouvés encastrés dans le sol et en surface (photo 10).  

                                                   

50 Ce site nous a ®t® montr® par Madame Azimi Garba car il sôagissait du village de son p¯re.  
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Interprétation 
Il sôagit probablement dôun site historique du 19¯ si¯cle car le d®cor de la c®ramique 
ressemble à celui de la poterie Gbaya moderne. Cependant, le village actuel se trouve sur 
une butte de quelques m¯tres de hauteur. Il est donc probable que lôoccupation de Bangbel 
remonte plus avant que le 19è siècle.   

Importance et priorité 
Une borne du barrage a été identifiée au milieu du village sur le côté gauche de la piste en 
venant de Bétaré Oya. Il est donc probable quôune partie de Bangbel sera inond®e par les 
hautes eaux du barrage. De plus, il se peut que lôoccupation de Bangbel remonte ¨ lôĄge de 
Fer et par conséquent, le site a le potentiel de fournir des données sur la vie pré-Gbaya. Il 
doit donc être traité de façon prioritaire.   

 
Photo 14 : Tesson de poterie, Bangbel (LP 44).  

 

12.4.22  LP 45 - Mandjou  

Description 
Le site LP 45 est occupé par la concession actuelle du Chef du village de Deng Deng (UTM 
33 N - E 0574005, N 0336541, alt. 740m) et a ®t® identifi® le 28 f®vrier 2010. Lô®tendue 
exacte du site nôest pas connue car les tessons de c®ramique identifi®s se limitaient ¨ la 
maison du Chef. Toutes les céramiques sont noires du fait dôun vernis organique pos® en 
fin de cuisson. Elles sont parfaitement polies et richement décorées à la roulette gravée de 
motifs géométriques (notamment un quadrillage enserré dans des bandeaux limités par des 
incisions).  

Interprétation 
Les décors de la céramique ressemblent à ceux de la poterie Gbaya moderne décrite par 
Gosselain51. Ce site est donc probablement dôun ©ge r®cent ou subactuel. 

Importance et priorité 
LP 45 est un site r®cent, donc dôune importance scientifique limit®e. Malgré les dommages 
que subira une partie de ce site du fait des travaux de la route dôacc¯s, il ne doit pas °tre 
considéré comme prioritaire.  

12.4.23  LP 46 ï Mandjou II  

Description 
Le site LP 46 se trouve sur le c¹t® droit de la route dôacc¯s reliant Deng Deng à Lom 
Pangar (UTM 33 N - E 0574375, N 0337218, alt. 721m) et a été identifié le 28 février 2010. 

                                                   

51 Gosselain 1995.  
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Il est situé au milieu des jachères à la lisière de la forêt secondaire et couvre environ 2 ha. 
Deux dalles latéritiques, utilisées par les femmes pour sécher le manioc, couvrent une 
grande partie du site. Une structure ronde en pierre latéritique a été identifiée à côté de la 
deuxi¯me dalle en venant de la piste. Elle mesure 80x70 cm (photo 11). Lôint®rieur de la 
structure est divisé par une ligne en pierre. Des tessons de poterie décorée à la roulette 
gravée de motifs géométriques, à la roulette de cordelette torsadée et de lignes tracées au 
bâtonnet ont été trouvés en surface (photo 12).   

   
Photo 15 : Structure en pierre latéritique (LP 46). Photo 16 : Tessons de poterie (LP 46).  

Interprétation 
Avec les profondeurs considérables des creux qui se sont formés dans les dalles, le site LP 
46 sert probablement depuis quelques générations au séchage du manioc. La poterie par 
contre indique un âge récent ou subactuel suite à sa ressemblance avec la poterie Gbaya 
moderne. Il est donc possible que ce site soit utilisé depuis le 18è siècle.   

Importance et priorité 
Les travaux de la route dôacc¯s endommageront probablement une partie de ce site. Mais 
sôagissant dôun site r®cent, il est dôune importance scientifique limit®e et ne doit pas °tre 
considéré comme prioritaire.  

12.4.24  LP 47 - Deoulé  

Description 
LP 47 ï Deoulé est situé sur la piste reliant Deng Deng et Lom Pangar (UTM 33 N - E 
0576070, N 0338810, alt. 749m) et a été découvert le 28 février 2010. Il se trouve dans une 
clairière de forêt secondaire. Des tessons de poterie et une molette ont été identifiés en 
surface. La poterie est richement décorée à la roulette en bois gravée, à la cordelette et au 
bâtonnet (photo 13). Le site sô®tend sur environ 10 ha. 

Interprétation 
Il sôagit probablement dôun ancien village de lôĄge du Fer car la poterie ressemble ¨ celle 
identifi®e lors des fouilles sur lôaxe routier Bertoua - Garoua Boulai.  

Importance et priorité 
Le site de D®oul® est important car il sôagit dôune zone pratiquement inconnue sur le plan 
de la recherche arch®ologique. Il sera probablement touch® par les travaux dô®largissement 
de la route dôacc¯s. De ce fait, il devra °tre trait® en priorit®. 
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Photo 17 : Tessons de poterie et meulette à Deoulé (LP 47).  
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12.4.25  LP 48 - Ouami  

Description 
Le site LP 48 est occupé par le nouveau village de Ouami (UTM 33 N, E 0579710, N 
0341461, alt. 711m) et a été identifié le 28 février 2010. Des tessons de poteries très 
érodés et sans décor ont été découverts en surface. 

Interprétation 
Les habitants du nouveau village nôont aucun souvenir des activit®s de production de 
céramique. La céramique très érodée laisse supposer une occupation ancienne du site. On 
pourrait donc situer lôoccupation de ce site ¨ nôimporte quelle p®riode de lôĄge du Fer, voire 
même à des périodes beaucoup plus reculées.  

Importance et priorité 
Suite ¨ la pauvret® du mat®riel arch®ologique, il nôest pas n®cessaire de traiter ce site de 
façon prioritaire.  

12.4.26  LP 49 - Songo  

Description 
LP 49 est situ® sur la piste partant de Deng Deng jusquô¨ Lom Pangar, ¨ la sortie de Ouami 
(UTM 33 N - E 0582084, N 0340498, alt. 734m) et a été découvert le 28 février 2010. Un 
mélange de scories et de tessons de poterie décorés à la roulette en bois, au peigne et à la 
cordelette ont été trouvés en surface (photo 14).  

Interprétation 
Il sôagit dôune aire de production du fer. Cependant, ¨ ce stade, il nôest pas clair de savoir si 
ce site a servi à la réduction du fer ou au forgeage. La présence de tessons et les artefacts 
liés à la métallurgie ne se retrouvent que très rarement associés en Afrique centrale car le 
travail du fer est considéré comme une activité magique, dangereuse, réservée aux initiés. 
Toutefois la métallurgie pouvait très bien se dérouler dans un quartier spécialisé et produire 
un m®lange dôoutils domestiques et m®tallurgiques.   

Importance et priorité 
La pr®sence de traces de m®tallurgie et les questions quôelles sous-tendent font de LP 49 
un site scientifiquement important. Se trouvant sur la piste dôacc®s au site du barrage 
devant être aménagée, ce site doit être classé comme prioritaire pour être étudié 
rapidement.  
 
 

 
Photo 18 : Tessons de poterie et scories (en noir), LP 49.  




























































